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Editorial 

Grâc1, à la découv1'rle d1' drJl'// llll'llls in1'dils r111 .r l rrl11l'f•s rfr. 

La !laye . NI. Denwulin jr,lli, d1' n()11 uel/1'.~ l11111ier1's wr li·s dr;IJ/l/s 

de l'Ecofr des Mines de Lié!Je don/ la p1·emù~ 1 ·1, orurtnisrilio11 
remonte à l 8:2:-:i. 

D 'un voyage en Dan emrll'I•, 111. I fo81'nfelrl n() 11 s rrt/JfJOrlr' 

ses impressions sw · l 'ensr' Î!Jl1f'll! enl sr'conduil·r' rlr's 111ril!tr'111 r1-

Liques dans l'un des pays les plus socirtlr'11 11'nl rwands rfr /' /~' 111 ·0 1u·. 
Toul récemmr,nl , M . Garmud. doyr'n d1' lfl Frtrul/1; dr' IJroil 

de Lyon , es[ vr'nu faire à no/1 ·1, Unilwrsilé une sfrir, tir- leçons 

sur les mesures de st: relé don s le D1·oil criminel fron çois. 

Mademoiselle Germaine Soudan a bien vou lu . ce /Ir' foi s enr-oN', 

prendre le lexle de cr>s con férences el nous le confier, ap rès 

approualion de M. Garraud . Qu 'ellr' en su i/ c!ta/r>111·e11 sr'm f' nl 
remerciée. 

On lira ensuil f' un cou r/ rapport de M . Swings sui· la 

première con férence inlemalionalr, de photolumin escence r;ui 
s'est tenue à Varsovie en mai dernier. 
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/.(, rr111por/' du ,, rréftlir,· ..t du lré.~orier de /'Associa/ion 

<i /' . \ '' t'm/,/i",· yé11h11' · du ·::1 11111rs. le règlemenl du concours 

puur /1' pri.r if, ' \ 1/1 i.' dt• /' C 1111·1 r.~ifr. la liste des mémoires 

dr lie Ill"!' t'f di•s /,," ·" d · 111 Furnlh d1 Philosophie el Lellre· 

dt' f 11,/illl/, 111.11t ,,.,, la chr11ni11w· habiluelle achèeenl ce 

b111/di11 . 

L l RED_-tCTJO_Y . 



Les débuts de l'École des Mines à 

l'Université de Liége 

Le 25 septembre 1816, Guillaume J, S<Jun. rain <les 
Pays-Bas, 0rganisait l'enseignement supérieur en Bclg1quL. 
Gand, Liége et Louvain devenaient le siège d' nl\'Lr Hés 

de l'Etat. Le recrutement du corps professoral, la con truc
tion de locaux et mille autres tâches matérielles réclamèrent 
plusieurs années d'efforts opiniâtres et ordonnés. La créari<Jn 
d'Universités par ce despote éclai ré répondait à une intention 
profonde; le Roi veut réali ser Ja tâche que lui ont confifr 
les Puissances qui viennent d'abattre apoléon, et tenter 
l'amalgame des deux nations qu'il gouverne. 

Une fusion des intérêts matériels paraît possible après les 
tâtonnements inévitables; l'amalgame spirituel est une 
opération autrement délicate. Des différences foncières, qui 
s'appuiaient sur des oppositions linguistiques, religieu ses, 
sur des habitudes mentales, sur des façons de vivre diffé
rentes rendent infiniment malaisée la tâche du souverain. 
Sur ce terrain il échouera complètement. La Révo lution 
de l 8 30 a été faite par la génération d'étudiants qui s'assirent 
sur les bancs des Universités de l'Etat de 1822 à 183 0. 

Du moins, Guillaume I a veillé au développement 
scientifique et n'a jamais été indifférent aux intérêts de 
1 'enseignement. 
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.C ll1C 

1 · \.plPtt-HH'n k:; lwuill \r'. cc dLS mini' r s d fr con.ci
ru 11C un dl bonch ', tmpl)fUnt': d l'acri,-iré 'cono
miqu d 1.1 H ·1-! qu '. 1 Il' .n .11t wnnu un pro périré \-i
d nr 1Ht' k Rtgim frarçJ1s, qui :n .1ic r chmé de arme. 

du f r. l t ur tir~:111is:1tll)n Sl rnn:fom1:1it . le houill' re. 
t r k'.'> r \.Clic:- LC.ll 'nr ch 'Z fü)US Ct)OU11' en . \ ngl r rre l . 
f(1rm ., tf \.ph11t:Hl\1n muche: I': pr'mièrt. par'!. progr·. 
Ct ·hnttjllt'.'> l't p.u l'.1pporr de c::i.pir:tll\. imporr::i.nr. : b grand 
1ndu.rnc n.u-; .. 1ir. uilbunr 1 fü b':rncoup pour b our nir 
lt l.t de\ lopp 'r. 

1 prn m1nutt 'U'\, erwir cr ob.rine, il .1\·:lir du moin. un 
. 11ltdl t11rm.ui11n de hn::i.nci 'r cr des ,-u ': profonde. en 
m.Hll'ft' d\:·1111tim1 . \ \anr Y' u n \n~l'r~rr, il aYair ni 
l ,~ gc111d 'S m.rnufacrur'.; il :lÎd.1 l ck ,;ill r rou c ux qui 
'1ntlur ·nr r 'ntn 'r l s prL 'de .. 111riqu ', d' b . idérurgi . 

Pwtundtmcnr f tisiri,·i ce, il aimair b :cienc d .on 
r'mps, cr il erair d'une cpoque où l'on onC'\:lÏt de progrè. 
de b rtchniquc une ·o iéré m ilhtr'; il aimait à se m 'I r à 
l.1 cLLc mdu:twll' I '. pourgeoi enrichis, et il cherchait 
Jupr~s feu - le: suuci 'n du rcgim '. L'indu.rri 
mt k : 1\ Le Poliriqu' '' hez nous porrair dan. 
rirr ':> (\ juurn.11 d' l'indu rrie " et Brux Ile onnut en 1 z9 
un quot1d1cn 1 L 'Indusrri 1, Journ.11 d · \ rr., d s ~ci ne s, 
de b Lirrcratur' t d la Poliriqu 1> ! 
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Au début du nouveau royaume, la idérurg1e bclgt: ~1.1 i 
encore localisée auprès des minières cr dL cour d'c. u. 
Mais si la forgerie restait une indusmc tamdiale, b h11uillerie 
se développait à une allure plus rapide. Les puits de mint: 
se multipliaient, des sociétés se créaient. De 1810 le y tl':me 
juridique d'exploitation des mines a\'ait ù<.'. <.'.tabli ur ck 
bases solides. Un corps des ;.\fines avait été cn:é. !.es au111ri1é 
provinciales allaient trou\'er les experts nécessaires à l'ins
truction des demandes de concessions. Les én:nLmt:nrs 
des années 1814 et 1815 bouleversèrent cette CJrgan1sa1i1Jn 
impeccablement centralisée. La crise d'adaptation au n<>un~au 
régime entraîna quelque assoupissement. f\ partir de i 822 
les demandes de concessions se font sur un mCJd<.: accéléré. 
Roëntgen se livre à une grande enquête sur la s1<lérurgie 
en Angleterre et dans les provinces wallonnes C); ocl-crill, 
grâce au fonds d'industrie institué en 1822, crée sur les 
bords de la Meuse, à eraing, un établissement formi<labl<.: 
pour l'époque et gui fait pâlir les grands usiniers anglais 
en tournée d'affaires sur le Continent. Le besoin d'ingé
nieurs est chaque jour plus pressant. Où les formera-Hm ? 
C'est une question débattue en 1824 et 1825 dans les bureaux 
ministériels. On discute de la forme à donner à cet ensei
gnement et de la ville où il sera institué. D eux tendances s<.: 
manifestent déjà : joindre l'enseignement nouveau à I' ni
versité ou créer une Ecole spéciale complètement séparée 
de celle-ci. Dans le premier cas, l'Université de Liége est 
tout indiquée pour recevoir les nouvelles chaires, dans 
l'autre, Namur par sa position géographique mérite les 
suffrages . 

( 1) M. G. DE Born, T1vee 11w11orie11 over den toestand der Britùche en Z11id-Nerlerla11dsche 
ijzeriwlustrie door G. ,\/. Roë11tge1111it dejaren r822 Cl/ 1823. Eco110111isth-historisch }aar
hode, 1923. 



d ·- ~ C ! L 11 C ' L( de r 11 eignernent 
1nr r.?r :1 cltre l s rapporr_ oigné 

l'l C 1 ~I. 1 r.1n,t•1,·l'h1ltp[X. ne .i \bhè' 1lk l · 1." pm ia 1-91. mon :1 ~3mur en 
t .p lng ,. ur Ju \\ .H ·f"t,ur .1 .. 1mur c:n 1, 16, tl fut .:h.ir.:' 'D h 1- de b ch31œ 
d · mtner,1l<>lè'k .1 l' \th 1c:c· Je: cc:cr \ 111 '. li Jc·.:rl\ 1r Li n,n,cimti,,n .:c'..>lo1?ic1uc: de Li 
P'°' i1i.:e d, ;imur J.m, un m moire n•ur,>nn • p.H l' \ c.1clémie <!n 1 '01; 11 d•ro>:t'.l 
l'er.ihlt"-rn'nt d, 1.1 ·.utc: .1Jmini,rr.uÎ\c: •t mJu,tridk Cl'mpren:lnt l·s min.:" 
minier '· c.irricr .,, u m.:, J, Li Ekl,!:ilJll<' pub!1é.: p.ir c•rJrc: Ju mim·rre de, rn
' :iu' puhl•c, c:n 1 '-P 

(-) If .. 1111, k.rn·Jn,..-ph, '- .1mur 1---;-Bru' Jk, L-1' Ln t'-i-, n<>mmC: 'ccrt'<3ire
in ... pecccur J .... l'L nÎ\t..:'r 1. J~ liCl!'--"• il c<,n,~na ccm.~ f,,ncur.,n Ju.._..qu' ·n 1 ·~~- Excel-
1..,nr .1Jmtnht1.1t.:ur. >1 ur~.\11h.l J.: m:lÎn J nuirr« l'l'nÏ\èf'tle 

(3 L n.''Tt.'Ut.~ ftR \°SD Ü\,t-1\f\'t. ô.l C'-lnx1cre un\,; n•lUCè hi'h'rique- imp~)rtJ.ntt:' 
.i « l' •ltN11a r ial , "\ .•• .,, d, ~ , • sr l• f, •. ,.q:.-m 191- \ '.. c1mur 191-l. t>n' 
J•rJ all p.H!'t°'' .,1 l.'t 'Ui\ ;:lnrl·-.. dl.."'\ inJ1c.H1u1h rd.:iti' '-""' .1 l'or~:ln1xu1on Je..,, ecuJc~ ~1 
l"ép •"-}u~ 1..1u1 nt1th i.~cupc 
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Ses réflexions sur l'expérimLmati<Jl1 mérit Il r. lll:n !Oil. 

« Mais gardons-nous de croire que l'étude c;cuk <le 
théories sur lesquelles reposent ces deux cil:nc . 11 '') n: 
ces prodiges. L'expérience bien plus puissantl: <jUl: le rai
sonnement doit nous faire rejeter ccrtL <1pini<Jn ur laquelle 
]'ignorance et la paresse ont établi quelque<; <ibjccti1Jn b. -
nales contre ]'utilité des sciences, et c'est cnc<Jrc J' ,\nrrlct crr 
et la France qui nous la présentent de la manière la plu 
frappante. Il est certain que ]'étude de la mécanique rari1Jn
nelle n'a été portée nulle part aussi loin que dan s la se 1Jndc 
de ces contrées. Cependant la mécanique indu c; rriclle y 0tait 
pour ainsi dire encore dans l'enfance, il r a dix ans, tandi 
que cette science devenue populaire en .1\n~dctcm .. , ) mar
chait incessamment de conquête en conquéte et a dl.puis 
étendu son empire si loin qu'il n'est plus possible. de.. \•oi r 
les limites auxquelles elle doit s'arrête r ». J·,n chimie.., I<.: 
phénomène est inverse, la France est passée bien plus \ ite 
que l'Angleterre à la pratique. Mais auchy revient avec 
insistance sur la nécessité de l'expérimentation. « L'étude 
des sciences purement théoriques poussée au plus haut 
degré apporte à une science plus de gloire que de profits; 
cette vérité commence à prévaloir en France, gui a le plus 
fait pour l'avancement et la propagation des connaissances 
abstraites. » Les écoles pratiques d'application s'y multi
plient; trois chaires de mécanique, de chimie et d'économie 
industriell-e viennent d'être créées au Conservatoire des 
Arts et Métiers. 

Le gouvernement a le devoir de former des administra
teurs capables de le seconder dans sa mission de protection 
et de surveillance de toutes les branches d'industrie : le 
contrôle des usines et des mines est confié aux mêmes agents. 
Il est urgent de former des fonctionnaires spéciaux. 

Cauchy envisage d'abord l'envoi de jeunes belges dans les 
Ecoles de Mines de France ou d'Allemagne; mais ces cours 
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'. d r c.: nr .i d une.: - gen. qui c nt déjà r çu une formation 
lllll\ l r 11.url; 1..n unce n rammenr de. cours ont ré erv · 

lyCc.:d1111c11..rL, et d'_ 1 rs il n'y au.mit qu'un nombre 
inr d1.. dgc qui aprè. -t ou an. d cours aca
l d1..nckr.l11..nt à enrr pr ndr d nom· li étude . 

l r.llt-d pl th .l\ .rnrageus: d cr r un en eignem rt 
n .mon.tl. 

1;. \1hu1ll de .lmur a unt: chaire de.: min 'ralc~ie et de 
nH:ullu n.:1e, d ctill crion: geologique .. onr ·n f~rmarion. 
li -,utlir.llr Lk d1..\dopper cc.:'. cot;L, d'y joindre de cours 
dl ch11111l· lt lk m1..c1111que indti_·rriell ., pr'céd · de l'en ei
'11ll1llnc d1.. l.t ~tomltflc.: d ' :criptiYe ,, c tt ci nce nouYelie 

qui fl1Urn1C .tu mc.:Clntc1c.:n un Lrngage i pr·ci. et .i rigour us: 
c qui 1u. qu'.\ pr1..'>c.:nt n\:r prnfe:.cc dan. 1 Royaume d 

P.1: ---B.1-.. Ljll • tlrn: Ll:. ·ul ccnlc de.: Delfr }} . Tl faudrair unout 
rtun1r 1..ks c1illecr1tim de machin . , de min ' ram;: t de 
pnidu1rs de 1'1ndusrnc, cr1..cr un laboratoir de chimi ., où 
k . dt:' 1..·s , ' k plus snuwnr qu'il ·cr.lit po ible, répét -
r.l1enc 'll'..-m0mes les upcrarions princip:1le. qui l ur auraient 
1..·r1..· cn-.,c1g nce:. >'. ·r 1 nstitur nou,·eau ne crair pa un 
l nt\ cr:.1rt'. ln cunscil le SUIY ' ill ·rait qui s rait compo · 
d'un h.lur fun t1lin1uir\ d'un offi ier up ' ri ur du génie 
er des profrsseurs. n y admecrrair le. élèY ' .oni de. éra
bl1ss1..·menrs iïnsrrncrion moyenne; 1 _ our 
dtncc de dcu\. :rns. 1c gmnr-~n ' ment adoprt:rait le meill ur 
des erud1ants cr les plac rait n rirre d'éJè,· aY ' C réti:ibution 
.rnprès des ingcnieurs. 1ls Yi. it raient lt: min 
étudicra1enr d ·s pl.ms, rédigeraient de. mém 
tetl111111..', l'l tat les enYcrrait rt l'étrang f t, rt 
encreraient dans le orps d' Min s: 

uanr .1U).. clément de moindr Yaleur, le phc _ subal
ternes leur seraient a ce.sible c.:t il rr0uYerai nr ûrement 
des emploi. dans dc:s érabks ment. particuliers, car « l s 
propriétaire d'u . in ou de mine. finiront tour <le même 
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par reconnaître combien il leur importe de remplacer le 
aveugles routiniers auxguels ils ne. se fient que 1rc1p c()m
munér:rient par d es jeunes gens gui leur app<Jncraiem 11.:ur 
connaissances ». 

Les idées de Cauchy témoignent d'une l1lurcu c pré,·i JCJn. 
Le développement d e l'industrie h()uillère, à la uitc c.lu trai
tement du fer d'après les procédés anglais acclimaté chez 
n ous par Huart et Cockerill, le s applicauc;ns sans ccssc . 
multipliées de la vapeur à diverses branches <le la prfJduct ion 
ont fait réfléchir cet observateur attentif. D oué <l 'un scilidc 
bon sens iJ voit la nécessité de l'expérimentation Jans les 
sciences exactes et les dangers de l'cnscignt:mcnr verbal 
et théorique. 

Ainsi donc Cauchy proposait la création à ~ amur <l'une.:: 
E cole des Mines. L'administrateur-in specteu r \\ altu, <lC::s 
le 24 novembre 1824, a répondu à l'avance aux arguments 
du professeur namurois. a formation d e haut fonctionnairt: 
et surtout son expérience de la création e;-..: ni/Ji/() <l'un éta
blissement d'enseignement supérieur se manifestent dans son 
rapport au roi : il est tout proche d es réalités. 

Il s'essaye d'abord à réfuter les raisons qui milite raient 
en faveur de amur : sa situation géog raphique, voisine 
du Hainaut, du Pays de Liége et du Luxembourg, la proxi 
mité de la célèbre mine de plomb de Vedrin. li y réu ssi t 
assez mal : Namur n'est point la résidence des maîtres de 
forge qui habitent la campagne; les Ffennuyers d evraient 
de toute façon se déplacer et quelques lieues d e plus pour 
se rendre à Liége seraient négligeables ; quant à Vedrin, 
so n exploitatio n èSt facile « la galerie et quelques ouvrages 
souterrains y sont remarquables, mai s il ne faut qu'un e 
v isite p our en reconnaître tout à la fois le luxe et l'utilité» . 
Mais Jes raisons en faveur d e Liége sont plus so lides . 
Une chaire de minéralog ie ne peut exister isolém ent : trois 
professeurs sont indispensabl es, un pour la parti e mathé-
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et le_ élé
pour tOut ce gui 
l traitement du 

l )u:rnt .nt. "rudunr. iis p rnrraienr acgu "rir de_ connai -
'c n lu d.rn. t-_ :c1 'n i:: qui _onr en rapport aYec 

pnnc1p:1k .. 1 1.. Yoi:inag' ~i'u:in s important _ 
r 1=L-r •·m nr1t1n de \\ :1lr r; des l _l)n: pratique .ur le. 
!11.ll 111 lt 1 . ., m on1qu '. auraient lieu ch z Cock rill; 
unL u •ll.tl 11r:1t1\ln d1r crc ' ~ci nce-Indu trie)' t lie gue l'a 
rL 111 LL 1 hind... .Hit)n:1l d' b Rech -rch :cienrihgue e t 
L. qu1 ... .._n. 1 :1 fabnc:HiLln du zi1 c lai: encore b au coup 
.\ k.._lfLL: plt1Sllllf.' p 'r:Onn . in:truit 'p'nS nt gu ce métal 
puurr.rn ~rrl p rt-cct1onnc, :n1 moy ·n d gu lqu chang -
m nr. 11u nwditior1ons d.rns b ompo.irion, la manipuhrion 
iu l.1 d1spl>Slflllll d 's m:ui 're. pr mière . D épr uY . u.r 

l'. r1Pn dl"' :lcid 'S LC principal ·ment . ur l'accion ga!Yaniqu 
LtU• Sl' dL' elopp1.. .lll pPinr de contacr d' e m ra! aY un 
.1urrc onr . ugglrL· ccrr' p·nsé·. D . ob· n·arion. plus 
crenducs sur cc p(lint seraient d'un1.. haur importance, 
surruur puur ks cunsrrucrion. naYalc · , oü l'on . r forcé, 
dans k dl>ubla~e des ,-ai:s':lllè\., de . n-ir d lou d'autre 
m1..r.1I, 1- 11nc' ·') :tnr rrop p-u d· r -nacité. le c'.prem·e. 
pourL11cnr se f.11rc en gnnd 3. 1.1 fabrique mème, a,·-c rr' 
peu uu mèml' s:rns frai· pour l'ecol· (1)'" 

(1) li , .1>!11 J<', <'"ai' J,. \l''"clm:m. c<•nc'''' nn.1 rc Je- b cabmine J,• b \ ieilk
;\(unCJc'.n,·, il ,\\.li! ft'['fh t,, ·-..n.'n ne,·, Jl' Q,.m .i :>t-l °t•n.Hd, pui' ci h ·n,'<.-. 
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Ce rapport de \\'alter au R<ii fui 1ransm Jl: 1 z6 ll<•
\·embre au :i\1inistère de !'Intérieur par k ( 1hinc1 du 11un:
rain, a\·ec une remarque : ne com·icndra1t-1: pa c.lc jui11<lrl: 
une chaire pour l'exploitation des forées, indice Ul: 1 ru<.: 
ture de notre pays à cette C:poquc? 

Le IO mai 18z5, l'administrateur de. l'<.:nc;c1!!1H:: ml:nt au 
département de !'Intérieur, \ 'an 1 wijcl·, u1ilisan1 les c.ll:u 
mémoires de \\'alter et de Cauchy pmposai1 la créai 11111 
d'une chaire de mécanique et de chim ie indusrri<.:lks auprl. 
de chaque Université et auprès d e l'Cninrsité <le LiéPL c.11.. 

deux chaires: Exploitation des mines et explollati1111 ch:· ho1 . 
Avec une largeur de v ues que l'on sera plul-érrc.: é1c11111é 

de trouver auprès des fonctionnaires d e Guillaume J, 
Van Ewijck entend bien que l'organisation d(;S études fr:ra 
l'objet d'un règlement spécial dont la rédacti()n SLra mieux 
faite après la nomination des professeurs afin de p<iuvoir 
profiter de leurs conseils. 

Restait à désigner les maîtres. L'admini strateur <l <.: l'rn
seignement proposait le sous-lieutenant du géni e D andelin, 
en service à Venloo, pour le cours d'exploitation d es mines. 

é à Paris en 1793, ancien pol ytechnicien, il pouvait fan ... 
suspect au gouvernement gui nourri ssait des sentiments peu 
sympathiques à l'égard de tout qui venait de France. Mai s 
il avait longtemps habité la Belgique et était naturalisé d epui s 
l 816; au surplus doué d'une intelligence brillante et précoce, 
il jouissait dans les milieux scientifiques d'une renommée 
naissante. Deux de ses travaux avaient été imprimés, l'un 
d'eux « sur la focale parabolique» lui avait valu le titre d e 
m embre de l'Académie royale des Sciences à Bruxe ll es . 
Quant au cours d'exp loitation des forêts, on ne trouva it 
personne dans le pays et V. Bronn, lecteur à l'Univers ité 
d'Heiddberg, était proposé (1) . 

(' ) Sur Germinal-Pierre Dandel in et sur Valentin Bronn on trouvera d'ampks 
renseignements dans le Liber Me111orialis de LE RoY, col. r 26 à r 39 et 89 à 96. 
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Tm: plu· r.ud. k 1 .' ma1 1 2 un arrèré rO\·al 
numu1 > :?. - :.10crinnnair c _ propo icion . De 
Lllr nt lieu à L.1 Hay pour ·cablir le < Rèulet1m1t 

.i .: r l . i 1·trs1/, dr Li( :_r: )) nrre le haut 
1 1nu1nnn lir lk l'lndu:rric n.uional d un 
dLL..!lll'. d l'L01\t..r-.1te er 1 pwfes_ ur 

1 \ 1 1_nt..mu c durer.1 di:u::-- :ln:. L1 pr mïr année era 
C11n .\Ut.. j !' CUlk 1.k b mmeraJngic, d la g·ologie t de la 
rh1m1L, u111. p.lm' d nuchenu~iqu :, de .. la ph~·.igue t 

d j' \.plPl(.\Clll11 de 01111t:S. l :1 .CCOnde ann ·e COmpr ndra 
l 1 mL1.dlu1;.'.1L, 1.\ dt>C1m.1s1' Lt l : cnmplem nr de 
pr1.t..t..d nr . , l etmrscs t..fans ks nYiron.. d Liége, 
puur 'l'lfll' k 1.\.pl11ir.uit)n:, ks arcli r: t l u.ine mé~al-
lur).!lt]ll .nm>nt li ·u .ous b dirccrion du prof_ ur; 
1' l r1.m1Lr Prg.1111s·L: p.u D.rndclin ne mangu'r m ni 
d pHrurL' 1.Jll n1 d\nrr:11n, s:111: qu la :ci'nc n fùr b:lnnie. 

1 ,\ pr 1111 -.ft.. 1 C\lk d '. \[in '.' cuir à !'er;H embryonn;Ùrc. 
1. R111 11L lui m~uch.uKb p;1: son appui : l 16 juin 1 2 , 

1\m 111 d ., cPlkcCll>n: rcpl>.anr .rn abin r de g ·alogie à 
Hrt1\.1.ll ·, Ulf dcc1dc; de.· ,ubsid's furenr ac2ordé· .. aux 
pr11f sLur-; ("llltr l·ur p'rmi:rrrc d· Yoyag r 
11. :?.~ 1u1n t<'2s, D .u d lin ~rair en\'t)YL' n .. ~a_'i: 
!1lH.1mmL·t r l'i n1k dL's min ·s de Fre~-bcrg, cr l 1 

un nt 1u\ t...lll -,uh...idc lui crair t) ·rrt..)~-e pour' Yisir 'r le 
Lt k, luur' fpurn ·.n1 d' \ ngkrcrr' (1). 

\111 .i dune l'S pr·mier: fnndi:mcnr: d'un 
o;pcculi,L· t)ns.1 ·rc .1 l'c:-;:ploirarion de_ mine 
T a thèse \\ ".1lrcr l':n air emporré ur la rh' e 
c1gncmL'l1f de b chimie cc de la m · canique indu rri Ile , 

celui dè l'c\.phHr.uiun de. mines erai'nr ratrach~ aux l'ni-

(1 ) 1/ "' R ~· - Ir. ~ f ~~crcuir<·n J'Fr.u \rrL'IC' fll\.lU' des 1~ m•U 1'11, 

n .:?--: 16 juin t .:?~. n'1 1.:?1 1 !~ Jllln 1'\1~. no 1:> 1, ~ :.lt'lu t '!~. n° IO'"', 1 't"ph:mbrl'. 
1,.:? .... , nt) '9 
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versités. L'union de la théorie et de la praliquL tlc\•.1i1 s \ · 
manifester avec mesure. Dans la p n éL du cruieur tfc 
l'Université, les cours de,·aienr s'adrc S(;[ à <lL jLU!ll:s ~en" 
doués d'une solide formation générale, cr s'ils de,·aicnt :l\'oÏr 
une large portée pratique, ils d~\·aicnr 'insérer dans le CCJur 
universitaires. 

Cette thèse fut vivement combattue route.fois cr lorsc.1u'c11 
1828, le Roi réunit une commission pour di CULLr de la RC.:
forme de l'enseignement, des partisans nombr1,;u x se rC.:n'.
lèrent en faveur d'une scission complète cntn.: les 1 colt:s 
Polytechniques et les niversités, auxquelles on rcprciduit 
de trop sacrifier aux idées et de négliger l'cxpénmcnration. 
Il existait des écoles excellentes pour cnntr maîtres et :trti 
sans, il n'en existait po int po ur les manufacturicrs CJU le., 
futurs exploitants de houillère. On wrnlait une l·cok Cc..nt raie 
à l'instar de Paris (' ) . 

Sans doute, tout n'était pas parfait dans ces prl:micn..:'> 
réalisations du gouvernement de Guillaume l, cl la pre 
mière Ecole des Mines de l'Université de Liégc, car clk porta 
officiellement ce titre, manqua-t-el le d'ampleur et so n régi m e.: 
d'examens d'une rigueur indispensable. on principal maître.. 
Dandelin forma du moins d'excellents ingénieurs. 

Lorsqu'après 1830 le Haut Enseig nement connut cn 
Belg ique une crise pénible, les discussions reprirent très 
vives : le 13 juin 1831 l'administrateur de l'instruction 
publique Lesbroussart présentait un projet de réorgani sation 
qui prévoyait une Ecole des Mines à amur, et une première 
commission nommée en l 8 3 l distin guait très nettement dans 
l'instruction supérieure, l'enseignement académique et l'en
seignement polytechnique. Une deuxième commiss ion, en 

(1) Noramment C. DE BRO UCKl: RE, d an~ son E:xamm de q11r!q11es q11es/1011s rt/(l/11•es 
à l'enseig11e111ent supérieur dans le R oJ•a11me des Pays-Bas (Liége 1829), consacre un 
chapitre aux« Universités et Ecoles polytechniques». 
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Les mathématiques dans 

le cadre de l'enseignement secondaire 

au Danemark 

I. - Généralités 

Le développement économique du Danemark, déterminé 
par sa position géographique et les ressources limitfrs de 
son territoire, a donné à la structure sociale de la nation 
danoise un caractère très accentué de démocratie bourgeoisc 
progressiste. Ce caractère se reflète fidèlement dan s la com
position des partis politiques - la social-démocratie cl la 
gauche radicale ·-qui,depuis 1929,ont assumé sans inter
ruption et avec un succès toujours croissant Je gouverne
ment du pays . Le parti social-démocrate ne groupe pas 
seulement le prolétariat industriel et agricole, mais aussi la 
grande masse de l'artisanat, du petit commerce et de la 
petite bourgeoisie; le parti des gauches radicales représente 
les petits fermiers et une bonne partie de la bourgeoisie 
intellectuef!e. Il est clair que les aspirations d'un te l groupe
ment d'intérêts ne sont pas spécifiquement « socialistes » 
au sens propre de ce terme, mais doivent offrir plutôt une 
image parfaite de l'idéal démocratique d'une société ne 
présentant pas de contrastes très accusés entre les diverses 
classes gui la composent. A ce titre, l'étude des institutions 
créées avec beaucoup de méthode et de continuité par ce 



r n 

l 'r d'.ulk·ur 
t~ mm ' d.rnllt. '::; ' 't 

d.l!11 lhl. "· 

ne p ur manguer d èue par-

D memar k un deg-ré 

1 '11 rt!.lnt.,.ll tlln d • l'en: 'Ït!n m 'nt 'St b.1s ~ , ur le. prin
l IPL"' -;ut\.lnh ('11ir . clwm~11 : 

1) 1 \·nik ! nnutr' (Folk'.kPI'), pour b durée légal 
dl .., .ll111l"lS, d\lnn' un e!l: 'Ïgnement compl' remenr gratuit 
c11mp11runr, 11urre I': èkm'nts, d'. norion. g·n·ral 
11rrl·nrc . ., dan: un . ens pr.uiqu '. 

l) 1 \·c11l · m11\ enn ', tllt mieu'\ inr 'rmediair (:- 1 Il m
. kuk\ . 'crend.rnt ::;ur -t ann ". (dL l':l.g normal d 10 an. a 
l '.1g · de.· q an::;) , e::;r on :ue pour r 'mplir un clou bl rôle: 
dl nffr · :l'une p.ur un en:eignem nt compl r "de culture 
gener.11' plus perfrcrionne que i '. ' d rni · r anné . d 
1'15 ok pnma1re; elk ct>nsrirue d 'antre pan b pr'paration 
} l'eupc.· sut\ ~rnrc, el!, du g: mna. '. \ l'é ole mo: 'nne 

(
1
) Ln ' .nurc· sun j, .inc· J\in <>rJrc ancien, ,·n 'ni• J~ lisp.1rici<•n. s0nc ks < éc,•l•.'S 

Je pr'-'P.lf»Hh .. m L!COt"Clk. . 1.1uc noth nt." cic\..1n:-. "'-llh .. ""' p1.->ur rnC:mom .. " 
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rattache l' « école pratique » (Realskol ), qui const1tu1:: une 
année supplémentaire d'études orientée: n.r la pr:1liquc 
commerciale, et sanctionnées par un examen ( RLakk amen). 

3) Le gymnase (Gyrnnasieskole) compon 3 annl'.Ls cl'élUdc 
(de 14 à 17 ans), qui, tout en perfectionnant 1.1 cul turc 
générale de l'élève, ont surtout pour bu de le préparl'r . ux 
études universitaires. L'enseignement de l'éc()k mop;nnc 
et du gymnase n'est pas gratuit, mais le mtn<..n al c L 1 rè 
démocratiquement proportionné au montant des impé,1s 
payés par les parents . De plus, à openhagu<.., cl1J111 la 
municipalité est social-démocrate, les lines classiqut: se Jill 

fournis gratuitement aux élèves. 
D iscuter complètement l'organisati<Jn de l'école m<l\ Ln1H.: 

et du gymnase nous entraînerait beaucoup trop l"in. D ans 
ce qui suit, nous nous contenterons d'en examint:r lt:s grands 
traits, mais en entrant toutefois, pour étayer ces w:néralités 
d'un exemple concret, dans quelques détail s sur l'cnst:igne
ment des matbématigues. 

1 i i 1 1 1 
1 1 

11A nc0tJ; 1 1 2' 1 5 1 
1 f 1 f 1 3 6 7 1 8 9 fO 1 1f 1 

~ t 1 
1 

1 1 1 

16 
1 1 1 

& 9 1() t't )~ h tS If lfl9e 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 
1 1 

1 

1 
1 

/ 1 1 1 
E~o ~ 1 

1 
1 

1 Üllj°lues 1 
1 1 1 1 

1;:iré't-ridi lre flco~e làn.:tJ.nnes : ~~ 1 1 1 1 ~-,;:;-f;.-
1 : 1 1 1 h ~ 1 mo t'nt" . ~'iJ ... ~ 1 

1 1 1 1
moyen e -t- - r- ~-<'-'! 1 1 1 1 

1 ~ IM<ltMm. 1 

1 1 
1 1 ~ 1 el: Jà·.,,,ce.s 

Hii1J Ecole 1 '!> 1 n(Jl:u 'dll.es Te nL· ,) 
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Il . - L'école moyenne 

l \ k' llUÎ plurô( gu on école pnm:ure, 
tk lfl LO(flf J. J\:coJc m oy nn , doÎ( ubir (à ràge de 
11. • • n 

1 un L '\..lmLn d '.1dmi .io n a __ z \ -ère. Ce( examen a 
po ur 1 ur d\mp~ hc.:r, un afflu::-.. (Wp con. idé.rable à l' 'cole 
mo\' Ll111L d\lt·\ _ gui n'o nr pa: lïnr nrion de pou er plu 
101 11 lt. ur Lflld , C( donr une fr.Krinn a. ez éleY · e (pour 
( 11pu1lu -! u · r l.1 hanl icu , une.: mLWenne d ·-t _ ., de 1921 
.1 19z9, cr Ll1Cl )rc zo,::?. n 19.-1) quin mème l'éco1 
11'11} nnL aprè 1.1 .>' cb::c (c'e:(-à-dirc aprè. le. an.né -
11h l i~ .1rn1r ' d' C1lk), .. 111: .1\-t)ir ach ,- · Je c\·cle compl t 
Lit. rude.. -

\ c prnptl . il f.wr bien .· ignal r qu'en prarigu la do uble 
f, ll1CC 11111 d · l'L'C1 )k mo\ cnn ', . ignaJ ' ci-de .. u_, a abouri 
c1 1nrr.11rLmL1H .\ l'cspnr .d ' mt cra~iqu de la loi, à la fomu
ri1 ll1 dl' d ' li .m .. ·goric.· d i:rincr s d"col . mm·enn 1 -
lll L cnns.1crL'L's plu: spcci;1l · m ' nr à h conri~uarion de 
l' ·nsc1g nL' mcnr pnnu1rc, ks .mu ·: à la pr:pararion au gym-
11.1.'L'. l ;1 d1ffL·rc11rL c.:nrrt: cc. dn1~ car ~gori . porte ur la 
f11rnurion pL·d.1g og ique du per:onn l · nseignanr, 1 écot -
du prunier npc .H.1nr un pcr.onnLI analogu à no 1< r '
g uus 1 , cclks du st:co1 d des profr .. ' Urs ayanr reçu une 
form.1t111n unn·t:r:irair ' ; cr J . " r ·creuc " d gymna e:, 
qui llnt k:gakmt:nr la faculr • de fairt: . ubir un ex~a:Cnen aux 
l'lè\ lS qui de 1r ' nr ·nrr r d;111 . kur erabJis. menr, u . enr 
bc;1uwup plu: sOll\"t:nt de C' rr faculré' Yi. -{H -is d ']',- . 
surunr d'une ccok moyenne du prcmi ' r t~ ·p (à p r.onnel 
de '< rt5g cnrs 11) que: Yi.-à-Yi de. aurr . D , 1\wis d'un 
pcr.onnc comrLtt:nre ;w c gui j'ai eu l priYil'ge d m' nrre
rtnir i s quc. rion · d' nseignemenr, c · r ' rar d cho n 
Cfèt: pas seulem nr de _g- ra\ e. incom·eni nr au poinr d vu 
~ocial, en erabJi . am nrre le enfants un . éparation ba 'e 
sur la siru:Hinn d fortun d parent. (pui gue c' r . urtour 
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cette situation qui détermine la possibilité de la Cflntinu:u ion 
des études au gymnase et à l' -niYer iré, cr par uire le choix 
du type d'école moyenne à adopter), mais il c JO titu<.: :tu si 
une lourde erreur pédagogiguè : l'expértcnct mom re, en 
effet, d'une manière concluante qu'au ta<le <le l'école 
moyenne, ce sont les « régents » gui sont le plu , pics : 
faire acquérir aux enfants une connaissance s<Jli<le et bien 
assimilée des notions fondamentales. n se tr<Ju,·e ain i en 
présence de ce paradoxe, - créé par les prtjugés <le classe 
et le fétichisme des diplômes uni,·ersitaircs, que les 
enfants qui désirent faire des études supérieures st 'CJÎem, 
à ce stade si important de leur développement, écartés pra
tiquement des écoles moyennes qui leur c<Jnvien<lraicnt Je 
mieux, et exposés au danger d'une méthode <l'emeignemcm 
qui n'est peut-être pas toujours à leur porréc. 

Pour avoir une idée des matières enseignées à l'école 
moyenne, le plus simple est de jeter un coup d'cr:il ur 
l'horaire-type suivant, emprunté aux plus récents rnpp<JrtS 

Année d'études 1"' 2" 3" 4" 1 Real J;oi<: 

Religinn. 
Danois . . 
Anglais. 
Allemand. 
Hist<Jire ... 
Géographie .. 
Hist<Jirc narnrelk: .. 
Physique et chimie . 
Calcul et mathématiques .. 
Ecriture 
Dessin. 

Total pour les matières dont Je 
nombre d'heures est limité 
par la loi .... 

GymnasLÎQue .. 
Chant 
Travaux manuels ... 
Travaux ménagers (filles) . 

4 
3 
4 

4 
5 
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C >tficid (1 
, L[ indtguant 1 nom br d'heure COilSacréeS 

c 1.lquL cmatOL :iux di,- L branch 
D.rn: l.1 4 ch- . de ec moy nn préparant à l'en-

1.. -!11Ln1Lnt du c~mn.t. , un c nain nombre d'heur peu,ent 
LCr Lill \ L'L · J. c rt:tin br:inche_ (danoi. mathémarique., 
dt: ·in) JL m.lt1lt'fL i f )umir · ou -t h ur pour l'en eigne-
1111.. nt du 1.uin ou du frJnç.t1 .. 

\ Lnnn. -L'n nu1nr1..n.un, p )Ur nou r ndre compte d la 
pPnL'1.. de cc:c en . 1..i~n1..menc, à un x.-trnen rapide du pro
g r.1mm1.. 1..k · nurhem.uiqu ~- . \ tL\: r 'rrn de ce programm 
1· lur d 1"1..n:1..tl.'Tl m ' nc 1..:t d ' hni omme .uir : 

" 1 n '" •, : .1ppr ndr1.. .rnx d',- : à calcul r ~ff c ùr t' 
LC np1dn , unr p.u L'crit l1ll ' m ncalt:m nt, t à ré.oudr 
JL prPl ll-m numenqu ' S :impl . , emprunr '. 
pr.Hlt]U . 1 L. ·lè, ·s d t)i,- ' nt pom·t)ir demonrr r le. règ-1 
1.1u'tl · .1ppilqwnr. 

) 1 n .. ,. t , .q1·, : fair ' re .. onir, p:ir l'emploi d'e:xpr . 
' l< >n ltcrL r:1k . l.1 gL'ner:1lire de. règle. du calcul. 

1) 1 n .-..' , •c r:t : d.1..T ·lopper lïnmicion g 'om ·triqu 
Lit \L' p;H l\·rntk de pwpriete. , de. rappon. rnuru L 
d Ll cPn rrucnun d '. h~urc: géomecrique. l • plu. imples. 
ln-;hccr -;ur k c1r.1ccèr ' ' xp·rim1..nul de. propo_ition g 'o
m1..·rnque', m;1i::. e\" iikr en mC:m ' t mp. h z 1 . Ïè\· . 
I • tks1r de demonscurion. d'un ar:i c'rc géncrnl. 

1 es matières cumplirtenr : 

11) C 1ilo,/ et <1rith 1rtiq11r : 1 es quatre règle . L s nombr . 
premiers. Le. 1 wbkmcs cl mdang1.. . , etc. L'arithmétique 
cun1mer i.1le: intèr0L, acriuns t obligarion. , lectr . de 
change. La tatisrique: apprendre n li; , t à utilis r le. 
rabk;1u · d1.. srati. tique, calculer le pour entage t le~ 
mO\ enncs, crc. alcul de urfac ' et de , -olum s. Fquation. 



du premier degré à une et deux inconnues. Prcipor Îr n 
Puissances à exposant entier p<Jsitif. Racine c. m:1.:. ( 
simples d'équations du second de.!! ré. 

b) Géométrie : Les propriétés élémc.nt:mc c.k 1. drrJitl:, 
du cercle, des trianf!les, des polygonv;. C.on rructirin gér -
métriques . Calcul d'aires . Les éléments <lt: la 1rig1Jn11m~1 ril' 
plane (dont l'emploi permet de simplifier l'expo é de num
breuses questions). Descripti<Jn de p<Jly<'.:drcs et de c11rp<; 
solides simples à l'aide de modèles. C<Jnsrructi<Jn de m"dèlec;. 

Et le rapport recommande a de rattacher l'cnsl.iPnemcnt 
aussi étroitement que possible à la vie prat ic1uc, u <ll l in111 tr 
son étendue de manière à avoir le temps d'en <Jbtl.nir unt.: 
assimilation sûre et précise n. 

III. - Le gym nase 

A leur sortie de l'école moyenne, les élèves peunnt, sui t 
terminer là leurs études et passer un examen final (i\llllcm
skoleeksamen), ou bien entrer au gymnase. 'est à cc mo
ment qu'une première spécialisation s'introduit; ils ont le 
choix entre trois lignes : l'étude des langues anciennes 
(den klassisk-sproglige Linie), l'étude des langues modernes 
(den nysproglige Linie), l'étude des mathématiques et des 
sciences naturelles (den matematisk-naturvidenskabelige Li
nie). D e nouveau, l'examen d'l1oraires-type (1) va nous per
mettre de nous faire rapidement une idée de la nature de 
cette subdivision : 

Il importe d'observer qu'aucune ligne déterminée n'est 
prescrite pour l'inscription aux diverses facu ltés universi
taires; mais il est évident que la ligne des langues anciennes, 
par exemple, ne pourra convenir aux futurs ingénieurs. Pra-

(') Bcracnkning vedrorcnde Undervisningen i Gymnasict, 1933. 
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diffère pas sensiblement de celles de années américun.: ) ; 
donnant la population de la première classe.. du l!ymna t: : 

Nombres absolus ........ · i 
Pourcentage ............ . 
Pourcentage de filles .... . 

1 

Langue, 
ancienne 

57 
3 

Lani.;uc .\l~thLm:.t l:.n mblc 
m<Klcmcs 

980 
5 2 

j2 

La grande majorité des élèves du gymnase fom dc..s étudc..s 
supérieures. Outre les Ecoles spéciales, comme. I' l .c<Jlc.. 
d' Agriculture, ils ont le choix entre la vénérable nivcrsité 
de Copenhague, fondée en r479, la jeune niversi té d' 1\ arhus, 
fondée en r928, et la Haute 1:'..cole Technique du Dancma rl ·, 
comme on appelle maintenant l'Ecole Polytechnique créée 
par l'illustre physicien Orsted en r829. JI convient d'ajouter, 
à ce sujet, que du fort pourcentage de jeunes filles <.JUÎ font 
des études supérieures, la moitié environ seulement les 
mènent jusqu'au diplôme final. 

Pour être admissibles aux études supérieures, les élèves 
ayant terminé leurs trois années de gymnase doivent subir 
le redoutable « examen d'étudiant » (Studentereksamcn), 
qui comporte une partie écrite, se composant de deux séances 
de 4 heures, et une épreuve orale. Les questions de l'épreuve 
écrite sont fixées par le Ministère uniformément pour tout le 
pays; chaque copie est corrigée par deux professeurs appar
tenant à d'autres gymnases que celui d'où sort le candidat; 
le jury de l'épreuve orale se compose du professeur du can
didat et d'un professeur d'un autre gymnase. 

ous touchons ici à une question de principe d'une portée 
considérable. Comment, d'un côté, ne pas admirer le souci 
d'impartialité et de justice démocratique qui a présidé à 
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IV. - Le marhématiqu au gymna e 

\ux tkf.rncs d'Prdr · ~\.-fü.'nl que nt)lL' y~non de con CH'r 

L'l1 .11uucc un .nHrL, L]~ll compromet · 'rt u cm~nc la YaJeur 
Lk l\n.Lt,1•ncmLnr du ~}mn.1:c au pu1nr d, yu~ d b culrur· 
gcnLr.1! · : c'c r que le nn cJu d 'S conn.1Îssanes exige. :1 
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l'examen final est trop éleYé, c'c r-?-c.lirt: que kur acc.iui i j, 111 

demande à la plus ~rancie parnc c.lts élè,·cs (au. -t 5, d', prc 
une estimation autorisée) un effort trClp c()n ic.lùahlc. 

i nous prenons, pour fixer les idée , la li,!.!nc des cic1 cc , 
le programme des mathématique<: ~ c t tcllcmcm charg~ <.JUC 

les élè,res sont forcés de néµ-liger k branche li11ér, ire 1.:1 

(en dépit d'un examen de sortie réussi à fore c.lc « dn.: age ») 
qu'ils arriYent à l'(]niversité sans connaitre )'cinhograph . 
Le malheur, c'est qu'ils ne connai sent pas davanta,!.!L" ks 
matbématiques, car tout en apprenant une foule d · dé1:ul 
ardus, ils n'ont pu se familiari ser a\'eC les ch<Jscs fCJ!1da111cn
tales, ni apprendre à distinguer l'essentiel c.lc l'accc sciin:. 

Est-ce la nature des matières enseignées c.iui est t rCJp 
élevée? Examinons le programme des marhémati<jucs p1iur 
la lirrne des sciences : 

L~ but de l'enseig nement est de donner à l'C:lb c une claire 
compréhension de la théorie des nombres rc.'.t:ls, des lCJnc
tions et des formes spatiales les plus simples; l'C:lèvc c.lc11t en 
outre apprendre à manier les formules mathématiqu<:s LI à 
exécuter des calculs numériques. 

Les matières à enseigner comprennent : 

I. Arithmétique, théorie des jonctiom et _géo1J1étrie a11a6•1iq11e 

r. Définition des nombres irrationnels. 
2. Concept de fonction. Système de coordonnées. RcprC:-

sentation graphique et tabulaire. 
3. Fonction linéaire. 1:..~quation de la droite. 
4. La fonction y = ax2 + bx + c. 
5. La fonction .Y = x', n entier positif. 
G. La fonction y = d\ a positif. Logarithmes de base ro. 

Calcul logarithmique. 
7. Intérêts composés et annuités. 
8. ombres premiers, décomposition en facteurs. 
9. Division des polynomes. 
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10. \ crLur. ,\l !!Lhr ,-Lcrordl . ~ombr _ comple.x.e .. 
1 qu.mon bmomL. 

11. 1 '\Lmpk tk : n1.:: conY rg nr _ c di,- rgence 
l :.. 1 t1l1('{lllll ClH1ClnU .·. 
1 ; • ffL ru1C1.Hion de-. foncnon:. 
l.J. 1 1 or· ml' dL Ll mt)\ ènnL. ~Llxinu ec m1mnu .. -\pplica-

t1nn .IU\. ourb' .. 
1 . lnru..:r.liL· d hniL Lt 111d ;tinic 
16. \ire' u1 c )tlrdonnl'è. r-cr:rnguhir' .. 
1-. \HL''' LC .lCCL'kr.lCll n. -
1 . ( h irdonne r li.lÎrc. 
1 C). J "lll11L COL' :llUh nqu' d Ll dn)iCl'. 
- . 1L"< 1mL ne .11uh nque du 't.:rcl '. 
:. 1. (,L·11m r OL' .ll1.1h nque dL Ll p.1r.1bol >. 

-- · 1c1imLHlt.:' .11uh nquè de l' -llip: 1.:r d l'hyp rbol 
- , . l r.1nsl.u1pn du s\ srèn11.: d' cot rdt)nne 
:.4. J .Îl'll !!l'Pl11L'Cfll}~l 'S. 

11. Gt ·111 'tril' 

l. ·1 hcPflL' ctimplèce dè.- figurl'S , -mblablc. 
-· ·1ht.:·11rè·mL'. :u r k. :1irc du recrangl , du crianglc t d _ 

poh g(lnL'S. • • 

l hnirèml'. c li U\. g 'nml'rri iu • b:1.es . ur de. r lation 
mt.:Crtl}UL'S (p.H l':\: mpl' : r.1ppon h.umonique, m ·_ 
dunes, b1sse ·rr1ces, 'CC.). 

-1· l 11ngueur .k l.1 circonfl'r'f'C' cc air' du -rel'. 

TU. Tri._::, .10111itrir 

1. LL·s fonction. cngunnrnecriqul'S. 
-· Rèsolucion de rriangl ':. 
,. .11 ul lng.uichmigu •. 

l \ . ,\ r(do111!trù 

1. Le plan, les angle. di~dre et rri\dr ., l'angle de deux 
droite . rquations du plan et de la sphèr . 
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2. Congruence, symétrie, similirudL. 
3. Polyèdres, prismes, cylindre , p) ramide ·, céinv;, etc. 

Les cing polyèdres régulier , d<Jnt on n écud1n.t en 
détail que le tétraèdre, le cube et l'octatdn:. 

4. La sphère. Triangles sphériques. \pplicawins à la géci
[!rapbie et à l'astronomie. 

5. Aires de surfaces simples de rfrolution, <le.. la sphl:n:, 
d'une zone et d'une calotte sphérique. 

6. Volumes du prisme, de la pyramide, du C) l1n<ln., <lu 
cône, etc. 

7. Sections planes de corps cylindriques c:t coniques <le 
révolution. 

Instmctions ministérielfes. - L'ensciµ-ncrncnt doit lt:ndrc.. 
autant que possible à faire ressortir les relations c:mn: lt:s 
diverses parties de la matière. I.e concept de fonction <lo1t 
donc jouer un rôle de premier plan. JI faut prt:ndn: soin 
d'établir une liaison entre les mathématiques et les autrc:s 
sciences, notamment la physique, où elles trouvent des 
applications. 

Pour ce qui concerne le choix des matières, cc prog ramme, 
avec les recommandations qui l'accompagnent, paraît vrai
ment excellent, à condition d'être bien compris. A in si la 
notion d'intégrale, bien que très délicate à établir en toute 
généralité, est en réalité d'une simplicité très grande si on 
restreint convenablement son champ d'application (si on la 
définit par exemple pour des fonctions« stückweisc » conti
nues et monotones) . Dans ces conditions, rien ne s'oppose à 
son introduction dans l'enseignement secondaire, et cette 
introduction peut du reste s'effectuer avec une rigueur abso
lue, si on prend soin de spécifier exactement les conditions 
restrictives que l'on adopte. Dans d'autres cas, comme la 
définition des nombres irrationnels, on peut parfaitement 
concilier la rigueur et la simplicité en énonçant comme pos-
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pn p1): ltll n. gui p UY m en réaliré e dé-
1.h.: pr · .c 1"'1. . plu - pwfond:, m;l.Î: qui telle qu Ue 

l1C Ï HU f \t..lfü.Pt t..\ dore · l J' lèY. 
au li1.u d CL .t. que ÙÎH)O? -ou · prétexre que 

i~nu111..111 111.. p1..ut èrr1.. .rnrorita1r>, mais doit au comr.i.ire 
p t. flll !Ut.' .li : li!! ll1 nt dL i'dcYe d ' s' .X rc r Jibrem 0( On 
.1 crupuk d\n11ncLr b chl)." ' b plu: t' \·id nre .an. l'' ·rayen> 
d'un .n rnr h'. m1 n ·tr:HÎlin. ~.uureUem nt, qu 'on 

hr i1. ne .un , c \ t \..lCt · rnu1t I • comrair d ce gu 'on 
11111.n1r: r IL-'" qui ?! ju:t' titre n\ compr nd 
lppr nd l.l dcrnlln . tr:uion par cü::ur, et 1 libre 

:-. r1. Ct. dL 1lll ju-! ' m ' nt e:t p:1uly: , .om· nt d'une 
m. 11 1. r1. irr1. mLd i.lhl , par ce fardcrn ps udo-· ciemi±îqu 
dol 1111 l'.1cobl ' . 

ou n1\11n · d11nc que b r:1c1n du nul n 'est pa: dan. le 
c 111 1 tk nur i -.r " qui cump1) . ent l • prngr.unm , mai dan 
I · principv-. mèmL d ' b m1.thodt' d 'enseign m nr. 
·111 ur.u inn, c l.l \,1 "Jns fire, n ' .1 ri · n d 1. . p citigu mm 

d.11 11i : tl . · .l!!lt d'un tk:rn qui Sè\ ir s.rns doute' dan· rous l 
p.1\ Cl\ tlist''· 11 ·ur 'uscmcnr , .n1 D.rn mark, l'imp nance 
dL Li 1.Jllc tllln L . t pk1nem1.nr .1ppr ·cicc pu ks milieux uni
' r. ir.ur ·s .\ lllll 1nc\lrnbc h r'sptln. ~lbilir ' de l'éducation de. 
odrL'> du pLL1>nnd u1:eH!" l1.1nt. 1 e ~r:rnd rnathenutici n 
11.luld B11hr, 1.1u1 puss~d ' ~n m0m ' t~mp. un talent péda
..:u ir1 1.1u1. rem.uqu .1hlt', s '.1ppliqu1.· L' nergiqu · rn nt à la reforme 
dLs mL·thlllL d'ens ' tgnemenr des m:uhcmatique · . \ y ·c 
r~11de dL -;(ln d1st1nguc CLllbbunt ·ur, 1 D r. P?tl, il prend . oin, 
en mar~c dl.' sun L' nsci~nemenr uni' · rs1uir, de la fornurion 
pcd.1~1 ;~ lljllL' de.., fur,urs pwfc:: · tu: d ' g~-mna . ~ ; er h 
muh11dL\ - l.1 seuk ettl ace:, - qu'il m · r ' n ctuYre, comme 
1.1db I L' li\. I-....k111 .\ Gùmn~en, est cclle de conf r ' nc _ ou 
plurùr de n 111YL r~ .mnns, c1~l lccriY , _. ou même:- ind i,·idudles, 
.1\ cc k.., Lrud1anrs. Ttlur purre à cni1rc que c s efforrs om-
111L'l1CL w1 r biuuùr i fa1re :enrir leur 1nrlu ne ' bienfai:anrc. 
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Il n'est que temps d'ajouter, p()ur tcrmincr, qu\:n insi -
tant, comme je l'ai fait, sur le ren.:rs de la médaille, mon 
intention n'était pas de donner au lccrcur unl: imprl: 11111 

défavorable de la situation de l'en CH!nLml:nt sccCJndai fi." 
au D anemark. En fait, les institunon ' démCJcratiguL" c 11H 

donné à l'instruction populaire une. extrême diff usi1Jn et un 
niveau relativement très élevé,ct ont contribué à d~n.:lc1pp<.:r 

dans tous les milieux, avec un degré de culture n.:mar<1uahlc, 
le respect de l'instruction et de la science. ~lais un sys1èmc 
excellent dans l'ensemble est plus instructif encore. par S<.: 

défauts que par ses qualités. Et si nous anms cCJn s1a1é <.IUl: 
tout n'est pas pour le mieux même dan la mcilleurl c.k 
démocraties, c'est que, somme toute, dans lcs prcihlèn1Ls 
pédagogiques, dont la solution reste. touj<Jurs une aA~tirl: 
essentiellement individuelle, l'application rigidL LI impu·
sonnelle de principes généraux ne se fait jamais impunl'.ml:nl. 

L. ROSI.:. ' I·J.LJ). 



L m ur s de sûreté dans 

d r 1t p 'nal français contemporarn 

d ·~p11.' n' ntLnd p.ts m 1·:tger d'un poim de nie théo
rit!lll.. l.1 1 11rilln mt·mL' dt m . ur' de . ùrece; il Y ur :: ul m nt 

e .l\ L r de 111111 rr r Lt pl.tee iu' c rr ne rion .e fait chaqu 
jour d.t\'.llH.l!.!L d.tn. un dwn pe1ul qui, c mme le droit 
tr.tm;.ll ' r r. c r nJ.tnr tiJèlemcnt :mache i uoi. prin
CIPL'• L Ll1[1 L : 

J .• l lv•.dl(L de ddn: '[ JeS r ' 111 ':, gui interdit de Ï.Ùre 
jnuL r l.t rLprL· :-.tt>n .1 l\·g.ud d'un fair ne con::riruanr pa. une 
int r.1cu1111, ne c1 i11 . nnunr ni un cnmc, ni un d 'lit ni un 
Clll1(Ll\ '1Hlll!1; 

1 n. llllL' Ct' pr1nc1pc qu' b rLpre::sion :uppo. ~ une infrac
ri1111 CPmm1"L' p.tr un in :Il\ idu rôP )n:.1bl' 't coupable; 

F11tin k c.tr:tcrère d.rns un ' ceruin' me. ur~ r rriburoire 
dL Lt r pr .. 1\\11, cr, en t)n::;equercc, c rr 1, do im 'tri' 
PL n.tle )" si cnm1ue ' J ' S ccole: po:im·i:r : , d'après laquelle 
l.t mcsurt' dL· Lt pctnc doir, au nwins dan · l ·. limir · necs
.. llfL'mcnr rd:ul\ ·::; :tuxqu lies pcm ènt arr ~indre 1, légi la
tL'Ltr er k jugt:, ècrt: :tlculct: à l':wa1 c , · n foncrion à h foi 
dt: la gra\ ire 11bj ·criYe :l · l'infracrion, cr <l ·la rc. pon.abilité 
Lt tk la culpabil1tc indi,· iducll '. du dclinquanr. 

li C'-t manifeste qu'un parc1l s~ st'm •, n~ces.aire c p ndam 
pour que l.t œpr ·ssinn resr ' un tete dt: jwric r garde on 
1nd1spcnsable culurarion mornk, csr in -:tpable d'.1 · tuer la 
dâcnst: suci.tk. \ u pninr de yu social, n ffer, un indi,·idu 
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est dangereux non pas tant à eau e de cc. qu'il a ait, qu'à 
cause de ce qu'il est moralemenr, ps~ chiq0< .. men1, phy i
quement. Le meurtre par un crimtntl pnmairc, sain d'c.: prit, 
délinquant d'occasion, est moralement trc:s grn,·c, et cepen
dant bien moins redoutable que le crime acc<Jmpli par une 
brute aux instincts pervers. i l'on ,·eut gC:néraJ1scr, CJO dira 
que, dans un système de répressi()n srrictemt:nt fCJn<lé u r 
les principes plus haut rappdés, la défc.:n c.: soc1.tle ne se 
trouve pas assurée : 

D 'abord, parmi ceux ayant commis des infrac1 Î<Jns, ,.i -à
vis des irresponsables, notamment des aliénés criminl"I., et 
des minwrs, gui échappent à la peine; 

Ensuite et d'une manière ~énC:rale, vis-à-vis dc.s resprrn
sables eux-mêmes, parce qu'une répression <lCJsimétric.1u<.: 
n'est point orientée vers la répressiCJn de la récid1Ye, et plus 
spécialement vis-à-vis des crirr.inels d<int la respCJnsahiliu.: 
apparaît atténuée, parce qu'ils ne sont frappés que de s·1nc
tions légères et gui ne peuvent ni corriger leurs instincts 
pervers, ni soigner et guérir leurs anormalités ph) si<.JLILS CJU 
psychiques; 

Vis-à-vis enfin des rédicivistes incorrigibles, <les délin
quants d'habitude, des professionnels du crime, à l'égard 
desquels une dosimétrie pénale, fût-elle dominé<.: par la 
règ le que la récidive est constitutive d'un e circonstanc<.: 
aggravante, se révèle bien vite impuissante à assurer la pro
tection de la société, notamment lorsque l'habitude ou la 
profession délinquante ou la récidive répétée ne se composent 
que d'infractions de faible gravité. 

D'un autre côté, la conception d'une répression légali ste, 
exigeant pour se manifester l'existence d'une infraction pé
nale, empêche, par définition, cette répression de jouer comme 
mesure de défense sociale vis-à-vis des individu s en état 
socialement dangereux, lorsqu'ils n'ont encore commis 
aucune infraction à la loi pénale . 
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li ci im·i nr t no lrL ,. tème répre if 
f HH.I~ u r l.t nnClnn dt.. fL p n. :ibilit · et de culpabilité indi
,·idud k p.u.lh :L l.t d fen_e _ ciale, .ou la forme d'un 
:lpplic.uinn d b p 111 , et conu le. cho en elle -même 
d.rn,.!t.:rt·U c.: , tt cnnrr b d lmgu:ince corporati, ·e, cette 
dl'.'lin1..1u rnc1. d · · p rnnnc moule: (.oci r · . , a o ciacion 
_-ndiuc tr de. t!WUpLmcnr: d' fait, qu'il faut bi n, à 

t}ll k]Ut prnnr tk 'u eu 'on .t: place :ur 1 cJ.racrère juri
ltt1uc dt c · . . \:: c1.u1Pn: , Ct)l1. t:lt r con1111e un ph· nom· n 

. llt.1.\I d 'plu n:ÙtlUUbl · . 
1 .\ 1111 .. ur · dL ùn .. tL, .lf'p.lr.1i--anr a\-~c un caractère _ub

. u- .:, kmuu Lt t1lH1 p)1nr. ukm nr f rn1 li ment di.tinct 
du C.\LlCCl'r:.. dL 1.1 p •ine, ·:t pr Cl'Cment \ nue p U Ù peu 
ci iml r, d.rn l'e\ tilunt'l1 du dn11t pcnaL tout _ ce lacun 
du ~ tlm r pr '.ït cl.L .. 1qu1.. 11 m'.1 paru qn'expos r c ne 
t\'11lurinn ( c ., rw~r's d 1'1dcc m0mc et d - :ipplication. 
dL l.1 ml -.urt dt. ùrcre dans I · dwit funç:lis, pouYait pr~ .. nr r 
un Cl ru in 1ntL·r'r ~ un rripk point di..: n1 : 

D'.lhllrd p.1r b c 111. r.u.mon guc cette én lurion a c pen
d.un m.unrurn cumm· b:1:cs e:: nri·lle: du -~._r'me r'pr if 
funç.u k pnnc1p ·:; d'une repr :. it'n l gali. t • et fondée sur 
l.1 r ·'-pllm.1bt!H · L·t b ulp.lbilite inÙtYidu -lle .. ; 

1 tbl!HL' :i c.n1.' d-? l'empirisme, mi-ux , du pragmati.m 
du d1.·,Lluppemenr d e. m'.ucs Ùt sùr't', qui b.i .... c la 
k~1sl:u11..H1 fcrnç.Hs' rrès 1nf ·ri 'Urt.:, Ct.. mmc conception et 

( immc fL\1ltsat1ons, ?! des tcè\.t ' .. commt.: la loi belgi..: _ ur b 
pwtt.: rton dl· l\·nfance et la loi b lg d' défcn.e ocialc, mai 
qui, du mnins, .1 munrrc la solidire ·t la pb ricité du , ·ieux 

ode de 1 10, et_ 'e,·r nnnifc .. te ;n-'c une uple- perm t-
tanr des in no' atinns parfoi_ inc 1nnu , de l ~giJation .. plu 
jeunes ou plu· cientihqu 

1 nfin cet cmpiri'me, e pron~de d ,olution .. particulièn.: , 
cette ab en e nu cette in uffi ance d . textes de principe, onr 
<1bl1gc en France b juri prud nec, b pratique admini.tratiw, 
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parfois le législateur, '.l dégager peu à peu un r~!!ime juriditjU 
des mesures de sûreté, différent, sur bien de.; pCJint , du r: •i
me de la peine. 

Les origines de la notion de me ure de ûr té 

dans le droit françai 

Pour bien comprendre comment la noti()n de me ure dl..' 
sûreté a pu se développer <lans le dron français, il importe, 
et ce point semble, en général, insuflisammem mi t.:n 
lumière, de remarquer que cette notion, sans apparaître ei 
nom (1

), apparaît en fait dans les tra\'aux pr~paratoirc-; et 
dans les textes mêmes du CJde pénal de 18 IO. 

D ans les tra\'aux préparatoires, au nombre. des 1< questic1n'
fondamentales », sur lesquelles s'engagea de mai à dé 
cembre 1804 la discussion au onseil d'Ltat, figurait nC>tam
ment celle des mesures à envisager contre les individus parti
culièrement dangereux. 

D ans le Code de r 8 IO lui-même, tout le germe des déve
loppements ultérieurs de la notion de mesure de sû reté se 
rencontre. 

S'agissant des irresponsables, le Code vis-à-vis des minc..:urs 
de seize ans acquittés comme ayant agi sans di 5cernement, 
pose, d'ailleurs en des termes très contestables, puisque les 
mêmes mots « maison de correction » désignent la prison 
des adultes responsable~, et l'établissement d'éducation forcée 
des mineurs irresponsables, le principe de la mesure de sûreté 
éducative, en autorisant le juge soit à remettre le mineur 
acquitté à ses parents, soit à l'envoyer en maiso n de co rrec
tion. 

(1) On sait que l'expression mesure de sûreté, avec ou sans l'épithète« générale », 
a été longtemps réservée en France à des mesures de police d'ordre politique, géné
ralement administratives, parfois teintées d'intervention judicia ire. 
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·r CI.lkmcm d'une cacégorie d'indiYidus 

!>l)tlllf. 

1 'amorccd'un .·y. r ' m dcmesure de ùr c' patrimonial s, 
cr d'une con ·prion de c me. ure. leur p rmerrnnt de frap
per d s hnsc. d.rngereuse., ind 'p ndamm ne de la r p n
s::tbilité cc de b culpabilité de leur propriétaire, e trouYe 
dans le application d 'jà nombrcu e d la confiscation 
<< réelle >'ou 11 par me. ure d police >>,qui se rencontr nt dan 
1 ode de 1 10, .1in i de la confi cation de << faux poid , 
fous . es me. ures, ::tin i que d ' poid. t:r mesures différ nr 
de ceux que la loi a établi. 11 , dans l'arti le ..J. 1, réd::tction 
primim·c du od pénnl. 

f nfin, ] 0 Je de I IO, i] C.( Yrai par Un détour, tt :1\' C 

une hypo ri . ie er ous un hction, dont la législation frnn-
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çaise n'a pas su encore entièrement SL débarras er, .n·, it 
abordé le problème de la défense ocial par l'application 
de mesures de sûreté aux indiYidus en <.'.lat ociakm1.:n1 
dangereux, viYant d'une vie para itairc nu inqu1ù nt1:, m. is 
n'ayant pas encore commis d'infraction. l: n dfu, en n1.: [:u
sant d'ailleurs que suivre une longue et Yieillc rraditi1Jn <le 
l'ancien droit qui toujours avait cherché à lurter par ck 
mesures de défense sociale contre le fléau du vaj!abondaµe 
et de la mendicité, les articles 270 et suivant s du (<J<ll pénal 
érigent artificiellement en délits ces manières de vivrl socia
lement parasitaires et dangereuses, mais en prenant su1n de 
faire suivre la peine véritable - l'emprisonnement , qui 
frappe ces prétendues infractions, de mesures de sûreté, dont 
le caractère de défense sociale et de prévention de la cnm:
nalité est évident : pour les vagabonds, la mise à la dispo
sition du Gouvernement, dans le ode de 1810, la surv d
lance de la haute police, dans la révision de 1832, aujourd'hui 
l'interdiction de séjour; pour les mendiants, l'internement 
dans un dépôt de mendicité. D e plus, dans une conception 
qui rentre d'autant plus sûrement dans la notion des mesu res 
de sûreté, que les mesures prévues peuvent se substituer à 
la peine, et ainsi l'écarter en vue d'une meilleure défen se 
sociale, l'article 272 prévoit l'expulsion des vagabonds 
étrangers, et l'article 283 la possibilité d'assig ner aux vaga
bonds, nés en France, une résidence forcée, sous caution 
de leur commune d'origine ou d'un citoyen solvable. 

Les principales étapes 
du développement des mesures de sûreté 

1° Les mesures de sûreté et la criminalité des irresponsables, 
aliénés et mineurs. 

Très rapidement la législation française a développé les 
germes qui se trouvaient ainsi dans le Code de 1810. ] e me 





aux délinquants responsables et C()Upablc , et le me ure 
de sûreté d'assistance et d'éducation, gu'c:lk constitue bien 
en catégorie juridique spéciale et qui ont ré Lnùs, <l'une 
part, aux mineurs de treize ans, tCJuj<Jur pénakment irre -
ponsables: « Le mineur de l'un ou de l'autre c;e:xc: de mCJin de 
treize ans, auquel est imputée une infract1<m a la l<JÎ pénale, 
qualifiée crime ou délit, n'est pas défc'.rC: à la juridic1 llJl1 
répressive. Il pourra être soumis, suiYant les cas, à de me
sures de tutelle, de surveillance, d'C:ducari0n, de réf()rme ci 

d'assistance gui seront ordonnées par le.: tribunal c1' il sta
tuant en chambre du conseil », article i er ; d'autre: pan, 
aux mineurs de treize à dix-huit ans acquittts C()mmc ayant 
agi sans discernement : « Lorsque le prC:venu ou l'accusé 
aura plus de treize ans et moins de dix-huit ans, s'il es1 
décidé qu'il a agi sans discernement, il sera acquitté; mais il 
sera, selon les circonstances, remis à ses parents, à une per
sonne ou à une institution charitable ou conduit dans 11nc 
colonie pénitentiaire, pour y être élevé et détenu pendant lt: 
nombre d'années que le jugement déterminera, <.:l qui, 
toutefois, ne pourra excéder l'époque où il aura atteint l'âgt: 
de vingt-et-un ans », article 66 du Code pénal, rédaction de 
la loi du 22 juillet 1912. 

Très inférieure cependant à la loi belge sur la protection 
de l'enfance de la même année, la loi française du 22 juillet 
1912 présentait des inconvénients que la législation ulté
rieure devait s'efforcer de corriger. 

Tout d'abord la loi française n'avait point su suffisamment 
déterminer un caractère qui est de l'essence même des 
mesures d'assistance éducative, comme il l'est d'ailleurs 
aussi des mesures d'assistance curative, et qu'il convient au 
surplus de généraliser pour toutes les mesures de sûreté per
sonnelles, qui doivent toujours pouvoir se modeler à tout 
moment sur les nécessités de la défense _sociale; ce caractère 
consiste dans une modificabi lité constante, une adaptation 
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de ces mesures; cette modificabiliré tsr en\'i a!!ée désCJrm i 
aussi bien en cas d'amendement du mi11eur, qu'en CA 

d'échec d'une première méthode éducar1,·e, et elle c.: · t (Ji
gneusement réglée dans son mécani me, roujnur ju<lici. ire.:; 
d'autre part la loi de 1927 a étendu la nmion dL mmlilic:tbil11é 
à toutes les mesures positives, même l'cm·ui en cCJICJnic péni
tentiaire, ordonnées vis-à-vis des mineurs <lL treize à di.·
huit ans acquittés comme ayant agi sans di cerncment. 
Désormais la liberté surveillée a repris en droit et tend à 
prendre en fait un double rôle conforme à la penséL qu'a\ .tit 
eue le législateur de 1912, en introduisant en FrancL CLILL" 

institution d'origine anglaise et américaine : ass urer, par un 
délégué du tribunal, la surveillance du mineur remis a sa 
famille ou placé dans un régime de semi-liberté par exemple 
sous la forme d'un placement comme apprenti; et, pour le 
cas simple d'une remise du mineur à sa famille, qui, ml:mL 
depuis les lois de 1921 et 1927, ne se trouve modifiabl e qut 
si elle est assortie de la liberté survei llée, permettre au délé
gué de promouvoir, par « incident » à la liberté surveillée, 
toute modification judiciaire utile à cette mesure, lorsque, à 
l'expérience des faits, elle apparaît insuffisante ou inoppor
tune; ainsi pourra-t-on, s'agissant d'un mineur de treize ans, 
obtenir la substitution à la remise à la famille de l'internement 
dans un internat approprié, s'agissant d'un mineur de treize 
à dix-huit ans, la substitution à la remise à la famille de l'en
voi en colonie pénitentiaire. 

Mais la loi française de 1912, malgré la conviction certaine 
de ses auteurs que la délinquance infantile et juvénlle s'ex
plique véritablement par une seule cause, les tares ou l'ab
sence du milieu familial, donc le défaut d'éducation ou la 
mauvaise éducation, avait eu le grand tort d'iso ler le pro
blème des mineurs délinquants, de la question des minenrs 
prédélinquants (garçons vagabonds ou débauchés, fill es vaga
bondes, débauchées ou prostituées), et du problème des 
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1kmcnr ou m0r.ll m nr abandonné_. En 
L k~1:btLur d 191 2 a,·a.ic m·i ag · -eule

fLpre-~n ~:, ::1n: .:onger aux me_ ur 
Ll cnminaLr JUY nile, .an: _ong r :1 l'a_ is

. duc.mun de. preddinquanr_ r de-; nli.1eurs 
11u nUtLndkmLnt abandL)nn ... :.ï l'on _onge 

1.u'.,u m·m 1111111' nr Ll 111 b1.:kL :iu 15 nui 191 2 en·i~ag ;;t 
I' n u11l k lu pn1b!Lme de .1 'ïnrere:.:anr ma.n;'r , h ~eul 
c1r1.nn 1.uK .m nu:ll1tL que l'on pui.:' .1ccord r au lêgi.la
td1r r.rnoi , c· ::>r de cw1rc qu'il p ·n::1ir .:' 'rr déjà .::uili-

un1111.n pruiccupL d C'' pwblèm '-. La loi du z.+ juillet 
1. 9, 11u mr' 1n.ut11s.111r r incx.1cr de loi ·ur la pro
r1.crt1111 1.k · 1.nfanr. nulrr.11r1.s ou moukm nr abandonne. >\ 

11rg.rn1'L l'.L'-l ure publiqu 1rn pri,-ec r l''ducarion d -
min ur m.1r1.n1.lJ m nr ou rnnr.1l'mc.:nr .1bandonn · : c lle 
du 19:1\r11,'9, p1.•rm1.·r d, pnirc.:ger pH un' J_:i_ran e édu
c.H1\ k 1111111.·ur-.; nuit ram:s. ~·un1.nH d ux loi. ;n·ai nr d j:l 
1.1m lkm nr r1.';tlt.1.', ·n c1.: 1ui 1.1ncrn· la lune conrr le
ou .. 1.·s d b cnmuulirc jm 1.·nil , k pas.ag du r'pr .. if au 
1 r1. \ 1.trnf, de l.1 m ·sur1.· k :ùr1.rc edu ari,., pri e à la .:uir 
d'unL 1nfr.1crt1.1n du mtneur, .\ la m _ure ducariY pri e 
p.Hc1.· qui: L1'1c m0me d ·l'enfant nu de l'adol cenr con. rirn 
un d.111!.!1.'r suc1.1l cr fair cotndr qu'il n' d yj no un d lin
qu.rnr: c\.r.11cnr l ·- ln1: du 11 .1' ni 190' concern;u r la pro. ri
runnn de::. mtneur::>, ' t du 2' juin 1904 r·LuiY .\ l'éducarion 
ks pupilles d1tHc1ks uu 'icieux de l' \ s.·i ranc publique. 

\ m . dler. 1, L1 ln1 du 11 a\ ril 190 , à la .uire d'un proc'
durc o-.1gt:rL'rncnr nmpliqu t: cr peu prariqu , où <1"aienr 
c.:rc mult1pl1ces les g.uanr1e_ en fa,·eur ranr de min ur Yi.·
que k kur famille~ . ks mineur- .e livrant babiruell~ment à la 
pw::.mur1on tlll :\ b dèb.rnchc pLHffaient 'rre oumi_, par 
l'.rnwnœ de h jundt ttl)n rurelairc, c'e r-à-dir du rribunal 
ci' tl 1.n hambrc du cnns il, à d 'S mesure_ de réedurnrion 
par pbc1.·rnenr d.111s des crablissc.:nwnr. approprie· J. leur 
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réformation morale, ou encore chez un parent CJU un p.trt i
culier. La complexité de la prc,cédurL, l'abscnCL d'établi 1.:

ments spéciaux pour receYoir les mineurs clébauch~ <iu 

prostitués ont amené l'échec pratique:, d'ailkur t<i • 1, de 
la loi de 1908. 

Quant à la loi de 1904, elle s'cxpliquL par lc:s difficult~ 
rencontrées par l' Assistance publique, qui, u1 1 rance, ~ 
cette date, pratiquait comme méthode or<linatrL 1.:t à peu 
près unique de placement de ses pupilles, k placcmi.;nt 
familial, lorsqu'elle était en présence d'enfants c.lifiicik 1JL1 

vicieux. En tenant compte de cette siruatiCJn, la l()J <lL 1 90-1 
autorise tout d'abord le placement par ]' ,\ssistancL publ1quL 
de ses pupilles simplement indisciplinés, dans des éc1ilc'i 

professionnelles, par voie d'autorité disciplinaire; suriqut, 
elle autorisait le tribunal civil en chambre du conseil à ciinfü.r 
les pupilles del' Assistance publique » qui donnent des sujc..t s 
de mécontentement très graves, par des actes d'immoralité, 
de violence ou de cruauté », à l' ;\dministration pénitenciairc:; 
celle-ci pouvait les placer provisoirement dans un quart icr 
d'observation de l'établissement pénitentiaire et déJïnit ivc
ment dans une colonie ou maison pénitentiaire <JU mé:me 
dans une colonie correctionnelle. Dispositions caractéris
tiques au point de vue de l'emploi préventif des mesures de 
sûreté éducatives, si l'on songe qu'ainsi <les mineurs non 
délinquants, mais seulement et d'ailleurs dangereusement 
prédélinquants sont colloqués dans les mêmes établissements 
où s'exécutent soit la mesure de sûret·é la plus grave pouvant 
être ordonnée à l'égard des mineurs délinquants de treize 
à dix-huit ans acquittés comme ayant agi sans di scernement 
(colonie ou maison pénitentiaire), soit même une véritable 
peine, l'em oi en colonie correctionnelle, qui peut êt·rc seule
ment appliquée en principe aux mineurs de treize à seize 
ans reconnus pénalement respo nsab les pour avoir agi avec 
discernement. 
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1 n rnut c , mC:me ~l\"LC c mom· m nt J • !liJ:nif améri ur 
1 loi du 22 1utll r 191 - . d m::tl'quair une \-ue d'en mble 

coord11111 .u r '1 -J-\ 1: dL b criminaltt · jm· · nil , un politique 
pr',·•1 ri,·1.: lt un pnlirique r pre .ÏYe; au . urplu_, d'une 
p r :1 C.lU L d1.: j' cl11.:C pr:Hique de b 1 Ï du l l anil I 90 , 

1.. d'.wrr 1 .irr p.uc qu1.. l.t loi du 2 juin 190-t ne ,-i air 
L!t1\1p c.H1.:,.!1>rt1.: r·srr ime de min urs. le· pupille. d 
l' \ l'l.rnc1.: publ1qu1.:\ d r>:rair une lacun 
l.1 pr tklmt1u:1nœ de: min ur_ :ou. b f 
d.H1t!1.. r1. u\. " • . 1 fréqut: nr et sociJJ 'm m .i graYe qui e t 
cnn-.mu · p.u le '·\~!'abondage de. min urs, a,·ec on a pect 
. p1..cul p11ur k. tille:. de 1.1 pro:rirurion. L1cun d':iurnnt 
plu 1. neus 1.1u l.1 ddinirion de , -agabondage d majeurs, 
r1..·lk t]u\·lk 1..'l.ll t donnt:e par l':uricl 2 o du od pénal : 
1 11.:·. '.1:•.1bnnd. tni g n .. an. ;1\'eu .ont cem' qui n'ont ni 

dom1c1k c ·rr:un, ni m )~"n de . ub i cane , r qui n · x rc nt 
luh1ru ·lkm1.:1H ni mùier ni pr f. i n )), _ ré,·élait impui -
s.1nr1..· ;\ rq rimer le Yag:1b nd.1ge de mineurs d di..\:-huit ans 
1.:1u1, nnr:1mmenr, :n ant un domicile légal, c lui d • par nt., 
unr un domi~de ceroin. Ta loi du 2-t mars l9ZI e. aya de 
re~uudr1.: I · pruhlè:me; cil défini:::iir d'un manièr auro
nome, d:rns un e ond p :uagraphe ajouré à l'anicl z o, le 
'.1t!:1bnndat!1.: d 'S min eu c de dix-huit an : << ... ont con.id · r · 
co~1m1.· ' :1gabond. k . mineur. d ~ dix-huir an. qui, a~·ant 
san causl legiriml, quirré .oir 1 domicil d leurs parent 
ou rureur~. suir le li li.\. où ils éraient placé p;H ceux à 
l'aurnriré desquels ils éraient soumi. ou confié , ont été 
troU\·és .oit errant , soit logeant en garni et n' xerçant régu
li~rement aucun profe i;n, oit rfrnnt 1 UL re ource. ~ de 
la debauche ou de métiers prohibés )'; t Il ~ di po ait, dan 
l'articl · z 1, qu le ,·agabond min urs d dix-huit ans 
.eraienr pour ui,·i_ t jugé dan. le conditi ns prfrues par 
la loi du u juiller 1912 sur le tribunatL'\ pour nfant.; ce 
prin ipe g'néral , . nair d'ailleur. ,e ompliquer d'un régi -



mentation spéciale aux n~abonds mineur_ dt: c1zc à li .·
huit ans destinée à éviter qu'on puis c jamai k ccm<lamn r 
à l'emprisonnement ordinaire. Qu01 qu'il en <iit, l.1 loi <lu 
24 mars 1921 assimilait ainsi, quant aux me un.:s <l':t 1 l :u1c1.: 

éducative, et quant aux tribunaux - chambre du C'>n t:il 
et trib unal pour enfants et adnlesccnt - puu\·am ordcin111.:r 
ces mesures, les mineurs prédél inquant \'agabCJncl · aux 
mineurs délinquants. Mais cette loi présentait deux d~t"aut : 
comme l'avait fai t le Code pénal en cc qui concerne k \·aga
bondage des majeurs, elle érigeait artificic.:llc:ment t:n dC.:lit 
ce qui n'est qu'une manière de Yinc socialement dan(.!c
reuse, le vagabondage des mineu rs ; par cette assimilaticm 
même, elle aboutissait à faire o rdonne r les mêmes mcsun .. '> 

vis-à-vis des mineurs délinquants et vis-à-vis des mineurs 
vagabonds et ainsi à mêler dans les mêmes établissements cc:s 
deux catégories de mineurs. J\ [élange par ticulii: rement 
déplorable en ce gui concerne les fi ll es, d'abord pa rce que: les 
jeunes vagabondes prostituées sont fréquemment atteintes 
de maladies vénériennes, ensuite parce gue l'expérienct 
m ontre qu'elles sont souvent, par leur v ie de p rostitutio n, 
plus dépravées que des filles m ineures simpl ement délin
quantes . 

Les décrets-lois du Go uvernement Laval o nt accompli 
une nouvelle étape et de g rands progrès dans l'évo lutio n que 
je retrace; cette étape aboutit empiriquement à une vue du 
problème analogue à celle de la loi belge du l 5 mai 1912. 

Il suffit, pour s' en convaincre, d 'examiner sommairement les 
innovations essentielles de ces décrets relativement au p ro
blème de la prévention de la criminalité juvénil e par l'appli
cation de mesures d'assistance et d'éducatio n aux mineurs 
prédélinquants et aux mineurs m oralement et matéri ell e
ment abandonnés. 

A) E n ce gui concerne les prédé/inquants, les décrets-lo is 
s'occupent des vagabonds, des pupilles difficiles et v icieux 
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L \ • ·.u'c pub'1qu , Lt Lnhn d : mineurs :oumi à cor-
r 1.•". f'.Hlr'1Lli . 

·.,_i .uu 1.k ,.- ;be· _,. k d cru-101 du ·o octabre 19: 
r 1!'t .l l t f'f\l(LCt nn d J' nÙf'C abrog b Joi du 2.-1. ffillS 

1921, 1.:c J c11.k qu ' k ·mineurs d1: di.~-huir a.rL, quïL ai nt 
qu' r ' l ur p.HLI , qu'1J: .li nt L(L .1ba.ndonn. par lL~ OU 

1.1u· 1 )i nr <)rphL1in-, n·.l\.tnt, d'.rnrre part, ni ruYa.il, ni 
d1 m c 11.. <>li rir.inr kup; r s:nurcL: d h d ·b~rnche ou d 
m i.'. rt r l r11h h .. Lninr. Pn :ur 1..ur d mande, .oir d'office, 
cont1<.'. rr ·, nrn m ·nt 1 un LL1bli::cm nt .p cial m nt 
luh l 1t .1 c 1 1. ff ·r 1H1 '.J. !' \:s1:unc' publiqu ) . plac -
n l nt p1. Ut tr t.llt >Ill( p.H ) • prLfLC du dép.ln m m er à 
P 1r1-.. r.1r IL rr t. r d. • r1llic, .·o ir p:u 1 procur ur d la 
R1.puhltqu . 1Hr p.u le pr-.1d. nt du rribun.tl pour nfant 
11. m1111.'ur '. unr .uns1 pbœ pwYi:1.)if'm'm, il sr proc 'd' 
:1 un 1.. 1 1..1u~r1.. ur lu1-m 1.~m , :ur sa famille r ·ur on mili u, 
1.:r il 1.. r . Pum1 1 un ·~umu mèdiol; au YU de. r '. ulr::u 
\lbt nu', '' 1 ' pr 'Sld 1 r du trtbunal pour nfa.nr: pr ndra, 

n clumbrL du C1ll1>1..il, 1 mini:r'r · publi , l min ur r son 
1..kfu1 Lltr 1..nt ndus, t!llHè.' l '. m sur .1ppr)prie p ur la 
prPt1..Ct1<H1 du n 111 ur. .'ui' .rnr 1 s circon.ranc , il pourra 1 
r1..m1..ttrc, s111t à s<.:: p.ucnr., soir?! un p.1niculi r, oir à une 
11bmtm11n clum.1bl ·,pu I • conhcr '.J. L \ ::isran e publique; 
il puu rr;t cncPrè dcud<..:r 1.k :on cnn>i dan: r l ou rel établi:
. 1.. muu . u:cL pr1blc <le lui donn r le.· :oins c ·!am s par .on 
cr.tr. li puurra LÎ<.:c1d · r que l"nfanr :eu plac ou k c~im 
d1.. L1 ltb.:rr1..· :urY ' lkt:. T .1 d1: Lion ne :era p.1· in. crir au 
c:1 . tcr ju lic1.11rc du mineur, elle eo ,·u cepribl d'app l d -
' :rnr la hambn.: du con ·cil de la uur d' \ ppcl. 1 ·11 ~ pourra 
L-rrc rappmt1..·c cluquc fois que l'interèr de l'enfant le recla
m r.1 )> prr. _; ). \u c1_ ol.1 k min ur c.:nfœinr la deci.ion a1n. i 
pn:e, , il puurra 'rrc placé pre,·entiY ~mènr d.rn. un d pôr 
spc:c1al cr sera rem O) • d ~, anr l pc_ idenr du tribunal pour 
t:nfanrs qui prLndr.1 rdlc · mc_ur . qui lui aparalrronr les 



plus conformes à l'intérêt du minLur dan k crmc dL I' r

ticle précédent ou transmctrra k d<Jssicr au prCJCUfl'Uf de 1 
République pour que l'enfant soit déféré au tribunal 1 11u1 

enfants et soit jugé conformém<.:nr au.· <lispo iti"n d 1. 
loi du 22 juillet 1912 et en application cl ' aniclc GG 1 69 
du Code pénal »(art. 4). Le décn;l pœn<l sc1in <l'aj11u1 r ttuc 
« le parquet et l'inspection des enfams as i ré c.lcn11111 l:·trc 
immédiatement informés du placement pr<1,·is<Jire <.h:'> mi
neurs et toutes les enquêtes denunt lui étrL c<1mm11nic1uL ., 
à toutes fins utiles ». 

Devant ces textes, on est immédiatcm<.:nt frappé p.tr la 
connexion entn> les procédés prC:\"Cmifs <.:t les prCJcédé 
répressifs, puisque les mesures pré,·ues par le décru-ICJi du 
30 octobre 193 5 vis-à-vis des mineurs vagabond-; CCJ1n<..1<lcrn 
avec les mesures prévues par la loi du 22 juillet r912 \JS-a-,·is 
des délinquants, puisqu'encore, dans l'un et l'autrL cas, le 
régime de la liberté surveillée peul être adjoint aux mesure~ 
ordonnées, puisqu'enfin les tribunaux statuant sur le ,·aga
bondage et sur la délinquance des mineurs sont les ml:mes; 
on ne manquera pas aussi de noter, mais seulement pour le 
cas d'échec des mesures préventives, la persistance d'un 
recours possible aux mesures réprcssi,·es et à la procédure 
et aux dispositions propres de la loi de 1912. 

b) S'agissant des mineurs difficiles et vicieux, pupilks de 
l' Assistance publique, un décret-loi du 30 octobre 193 5 
modifie la loi du 28 juin 1904 en assouplissant et en multi
pliant les procédés de placement de ces pupilles et en acœn
tuant le caractère éducatif, par rapport au caractère pén i
tenciaire, des mesures qui peuvent être ainsi prises : « l .ors
qu'un pupille de l' Assistance, par des actes d'immora lité, de 
violence ou de cruauté donne des sujets de mécontentemen1 
très graves, le tribunal civil, statuant en chambre du conseil, 
peut, sur le rapport de l'inspecteur des enfants assistés, et 
sur la demande du préfet dans les départements ou du direc-
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publiquL de Pari: dan: la etne décider 

rs de rer 
dcsurm.1i cunsranre er Youlu 
clk SL' m.101frsre par l'idenrir 
nc:r les rne_ ur s preY nrin~ 
me UfL - reprcs i,e_, par lare 

ou 
nt 

e12~ 

des mLsure prc' ue par 1 d ~ tL\. d cr r ', er de m ure 
prc' uc'> par h lrn du 22 ju11Jer 1912 . .:\[ai _ il com-i nr de 



souhaiter que l'administration cr l'initiacin: prin'.e 1 • r
viennent à bien spécialiser les établi scmcnt <le .'· rrlc pro
visoire ou définiti....-e destinés à recew,ir le · pupill1.: di1lic:ih: 
de l' Assistance et les mineurs placés sur demande de corn:c:
tion paternelle. 

H) Le même ensemble de décrets-lois complète d'intC.:re -
sante manière les dispositions de la législarion amériL u r.: en 
ce qui concerne les enj a11ts !lla/ériellelllenl f/lf 11101 rile/J/en/ 
abandonnés. En effet, un décret du 30 octobre, m<J<l!IÏ.tnt la 
loi du 24 juillet 1889, décide que, en dehors <les cas de 
déchéance totale ou partielle des droits de pu1ssttnc·- pater
nelle,« lorsque la santé, la sécurité, la moralité <JU l'éducatI<Jn 
de l'enfant sont compromises ou insuffisamment sauvcgar<lùc.; 
par le fait des père et mère, une mesure de survullancc ou 
d'assistance éducative peut être prise par le président <lu t n
bunal, sur requête du ministère public. Cette surveillance CJU 

cette assistance sera exercée par le personnel soit des scn·ices 
sociaux, soit des institutions agréées par l'autorité admi
nistrative, ou le tribunal, ou encore par des particuliers qua
lifiés, notamment par les assistantes sociales ou les visiteuses 
de l'enfance ». 

2° Les mesures de sûreté et la déjense sociale 1iis-à-1ù des 
individus dangereux. 

Je viens d'essayer de sommairement retracer les étapes 
essentielles de l'application des mesures de sûreté en vue de 
défendre la société, tantôt par des procédés préventifs, tantôt 
par des procédés répressifs, vis-à-vis de Ja criminalité des 
irresponsables Mais la législation française n'a pas manqué 
de se placer à un autre point de vue: elle a prévu des mesures 
de sûreté appliquées en supplément de la peine à caractère 
rétributoire et par cela même insuffisante à assurer la défense 
sociale; ces mesures sont destinées soit à prévenir la récidive, 
soit même à éliminer des criminels particulièrement <lange-
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r u. ur c t ,rr.u·1. J u. d.m.:s L:: midl~_ doi,- m ê[r 
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1.. loi du ·o nu 1 \..,., n \l(._!~rnÎ:.lnt r x'cmion colo
lll.\k d1.: 1. p in dL tr.n 1u'\. r·orœ:, po., l princip d'un 
nl<.: li r · i;ut une .\llCt m.nL]U m ,N .i L1 p ine d : U3T3lll 
lord 1 l mp . cd un ·l :i dunn'-r .i b tran.porrarion colo
ni.d • 1 c.tr.h.!Lr rtn11nur l\.!":ll ment ou prariquenPnr éli
n--u· 1Îr . u 111L ur , c· t l.1 rL:id 'nc, obli.~::uoire, 3pr' s 

L.1..Lt1t111n J l.1 pL111L, dv' C)nd.1mnc .. 1ux rr.n-alL\: forcé. à 
lL 11'( d.tn l 1 C\)ltllll' d1.. cunspl)rt:uion : r :id nce p rp ·_ 
tu lk LJU.tnd l.1 PL'ln c:c _!.!"31' pu :up ri ure à huit ann s 
Lk !f.l\ .tu. force.; r lLknc e~ak i la duc d lapine ou 
, doubl \!.! " l]U.111d cdl ·-et est tnf ·rieur :\ huit an .. 
Phli!.!.HÎ11n d rcstLkncL ·sr bi'n un' m'snrt d sùr ré, car 
11 11:1, ru: 1llÎL{llL'll1Ll1C cr-.s r nurqu.1bl •,du 30 mai 1 -t, .ans 
lut dollllL r CL llllll1, d'.1111 •urs t1lll1 emplo~·e .i l' poque, l'op
! tl'.. p.ir d · è.lLlcc~rc . i~n1hc.mfs :\ b peine : 1- forçat n 
'LlllL Lk p 'll1L' èSt Sllllll11S :\ un œgimt: d (Lffail p nit n-

1 i.\lfl', l't s1..· rrtHl\L' L'll prisun; il e.'t :ou: l'·mpire d\m droit 
J"'U1.ll llrb1unr du dnllt cnmmun C[ p:1rticulièrcmenr rigou
l"L'll\., Ll 1usucubk d'un tribu1ul cpr·ssif d' 'è\.ceprion, I~ 

rnbu11.1I m.tr1r1m' ::.pL'Ct.11; I • libL'r ', au conuair » e. t .oumi 
:1 un1..· .1mpk 11blig.HttH1 dL· rc~mknc &m. la colonie, il re. r 
l1brL du dmt\. de sPn tr:1\ :1d 't d • snn domicik; il n' s ,·oit 
.1ppl1qt1L'r tiuc le dwn pèn.11 llrdinairt: en ,-igu ur dan. la 
cnlun1c; d est ju.r1c1.1ble h; juridi tion r'pr·ssiY, d~ 
dw1t cummun. 1 .r J'.iurre p.ut, en rappd.rnt à cc propu. 
que la rL'Ctdl\L' dt:s lib·n.~· des bagne· mcrropolitains d pa -
::.a1t, :1\ .111r 1 -f, 9' '' ,,, la 'olonre 'rt.1ine du legi hueur d 
18q d'etablir une mesure éliminatoire t pr~,·enri,·e d la 
re idi'e ré.ulte de ce que t'ubligariuo der .id~nce ~ t pcr
PL'tuelle pour ru ure cond.1mn:u1un à huir .rnnc:- ·s de rr;1yaux 
fn rœs, cr encu re de œ gu ', mème en o. de ré: i 1 nec 1 ·gale-



ment temporaire, le libéré, en fair, ne rc,·icnt pa en f· r.tnc1.: 
ou y rentre du moins Yieilli, use'., cr panam peu clan:•crc.:ux. 

La seconde date essentielle dans l'élabrJratirm cl1.: nH: ur1.: 
françaises de défense sociale contre les délinquant pani
culièrement dangereux est celle du 25 mai r 5. cdk <.k L 
loi sur la relégation aux colonies des récicJi,·ist<. . (Litt: loi 
est bien connue, elle a été souvent étudiée cl c.r111c.1uéc; j1.: 
n'entends ici gue bien marquer ses caracrèœs aillani au 
point de vue du développement en droit français <le<> me.: u tL 

de sûreté. On doit retenir d'abord qu'il s'agir dans c tcxtc 
d'une création originale et autonome sans licn, en dépit <le.: 
ce que pourrait faire croire sa date, avec les c<Jnccption Je 
premiers ouvrages des positivistes italiens. l .n effet, lc.:s j)fL
miers travaux préparatoires de la loi rem<mtcnt à r 875, 
c'est-à-dire avant même la parution de I' Co1110 defi11q1re11/i: <lL 
Lombroso. Que la loi du 27 mai 1885 établisse bien unL 
mesure de sûreté éliminatoire, c'est cc qui résulte du texte 
même de son article 1er : « La relégation comistera dans 
l'internement perpétuel sur le territoire de colonies ou pos
sessions françaises des condamnés gue la présente loi a pour 
objet d'éloigner de France >,. Il est vrai gue des nécessités 
pratiques, en ce qui concerne la majorité des relégués inca
pables d'assurer, dans les colonies, par leurs seules ressources 
ou leur seul travaii, leur subsistance, ont entraîné une g rave. 
atteinte au principe: on a distingué la relégation individuelle, 
simple assignation individuelle de résidence dans une colo
nie, bien conforme au concept même de la mesure de sürcté 
purement éliminatoire, et la relégation collective, dont au 
contraire le régime se rapproche de la situation des con
damnés aux travaux forcés en cours de peine. Mais, et le 
caractère de mesure de sûreté reprend ainsi son empire, même 
au cas de relégation collective, les relégués restent soumis au 
régime pénal et aux juridictions répressives de droit com
mun. 



- qo -

t t r b ub_ ucurion '.l la relégacion, quand 
1 ~ .l 1u..:t. c n dirriinacion colonÎ;Ùe rrop 
1.\.L 1 u L~L Li...:t. du rt.cidi,-i te, d'une me_u.re 

Ùrl ·l. n df c Olllll-. lOlf~tqu _.nui_ .lbouri _ant c pen
d. 1 , (nl11111l l 1 rdu.!.HÎ )n ct 1001.ile, à l't.limination du lilieu 

ri 1 ' - , 111.: t .l b pr· \ l Ot!C'-1 de la r~cidiYC; C ill . U.IeS 
ub cirnl :1 l.1 r l ..::ml n, d.111: le_ m 'me. Cl et co!ldirion. 

lu c 1 -cï dPIC JtntLr, :onc o n:mut. . p.u lïnterdicr.ion de 
.l)tlllf plrpltlldk p)Uf k: \ leilhrd: r l g;1ble de d ID.'. 

.1..: dl plu· dl :Il• : ne· :10:, par l'interdiction d' _'jour 
r I' l.tPC \ 11\.!C .ln! L pour k: fL01n1 :: .1duJt relégabJ , pa.r 

mu1 lO oillintl cnrr·cm)nnt:ll ju:qu'i h maj rit ' pour 
mtnlur: de '11 [!r-u-un .rn:: r kg:ibl ~:. 

1 .1 1111 dl' i- ,' ~ lncwdu1t un aurr 'principe r marquabl en 
1 t1 ur:l!'t I · prl)nnncL, wujour: judiciaire, d~ la rel ·garion, 

tk ~.1f.ll1Ul. prlK ·durale. \:1:s1:rancc d'un aYOClt, int rdic
!Îlll1 <..k l.l rrl c dure simplifie" dit d flagrant. -d ïir. 
nirrtCtlllOPlb, ohlig.u1on d'une enun1er;uion rig0ur u.e 
d .l!HLCcLknc · just1h.rnr l'.1pplic:uion de b nr. ur d~. ùn~r · . 
( LS IL •ks Lt g:H.l"tl ·· )0( d'.lill ,urs étt:ndu cri rem m 
p:u l.1' 1unspr~Jcnce aux m ~sur _ r~mpbçanr la relégation 
pour ks \ tl'tlLu is, I ·_ temme·, l~. min ur.. 

l nl' Jern1~re rt:n .uqut: doir èrr faire : i b loi de 1 

:l lll ,l\ .1nr mur pour i*ur d'elimin r l · grand récidi,-i res 
Lt I >. 111corrig1bks, elle n'a pas neglige non plu le point de 
'llè prL'Wnti t-, l'1Jt::e ck h défrn ·e ociale conrre le indi
' 1du suciakmt:nr d.rn~ercu.x aY:rnr rour delir, ou ind 'p n
d,111111wnr du d ï 1r. I n t::ffer, non _ ~ulcmcnc d.10 - ce qu l'on 
appLlk ks cklirs pe ifi~:, c'e ·r-:\-dir eux qui enrraînem 
ou pcm·cnr cnrnint::r la rdegarion dan' le dt:u.·i 'm , rroi
s10me lt guarnèmt:: ca de r 'lég.uion , :\ üré d principal . 
infncrtuns contre la propri ~r cr contre 1t: mn.·ur., figurent 
les fans 1 s pins graYt::s de mer>dicire cr dt:: Yagabondag tr 
cès aurrcs forme r·duurablc Je pansiri·m ~ :ocial qu _ont 



- II -

le métier de souteneur et la tenue de jeux illici11.: ur 1. ,., ,: • 
publique, mais encore la loi de 1 8 5 établi le yua1 rit: me ·a 
de relégation, qui doit comporter, dan la CCJnccp ÎCJll d11c
trinale, et, en rour cas, de route manier<., peut ccimJ "r ter, 
dans la conception jurisprudentielle, une majomé c.h:: cc 111-

damnations pour vagabondage simple ou infracticm à l'int er
diction de séjour; si bien qu'un indiYidu CCJnc.lamné ckux 
fois à trois mois d'empri sonnement pour mrndici1é a\'<:<.: 
port d'armes, deux fois à quatre mois d'cmprn,1Jnn1.:mcm 
pour vagabondage si mpl e, et trois fois à quinze jours d'em
prisonnement pour le même délit de ngab()nc.lage simplc, 
doit être relégué. 

3° Les mesures de stlrelé patrilllOliiales 

Quant aux mesures de sû reté matérielles, patrimcm1aks, 
tout d'abord la législation françai se a largement dévclCJppC: 
l'emploi de la confiscation par m esure de police: je me b<Jrnc
rai sur ce point à un exemple récent que j'emprunte à l'ar
ticle 16 de la loi du 26 janvier 1934 tendant à réprimer les 
délits d'espionnage et les agissements délictueux co mpro
mettant la sûreté extérieure de l'Etat : « La confiscation des 
matériels, plans, cartes, écrits, documents, copies, levés, 
photog raphies, vues, reproductions, appareils de tran smi s
sions et autres objets visés par les di spositions d e la présente 
loi, sera ordonnée dans tous les cas, sans qu'il y ait li eu de 
rechercber s'ils appartiennent ou non au condamné ». 

En outre le droit français avait également consacré et 
développé largement la notion de la fermeture des fond s de 
commerce, de la fermeture, suivant l'expression caracté
ristique de la Cour de Cassation, des établissements trouvés 
en délit. Seulement, par une réaction réciproque, l'histoire 
de cette mesure réelle s'est mêlée à celle d'une mesure per
sonnelle, mais à conséquences patrimoniales, l 'interdiction 
du droit d'exercer telle profession déterminée. La ferm eture 



rtL rs ont .1menc k l ·!!;islarcur, ou. l'inttu ne d'organi m ·. 
reprcscnranr de. inr~r0r · pri\· ' (. ! ndicat de débitants de 
bL>tsson , a · n tatÎlH1. de propriet:1Îrc dïmm ubl , à 
subsrttuc r en pnncipc à la fcrm ~rur~ du fond un mesur 
de sùr ~ rc pcr-Pnnclk, lïnterdicrion t ~mpornire u permanen
tL· d'excrœr une profcs. ton à la :uir d ~ ccnain condan1-
n:uions pcnales. erre . ub ·rirurion a été l'œtn-r de la lt>Î 
du .w décembre 193 · au rirre doublement ignihcatif, 
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puisqu'il montre la ,-olonré de supprimc.r la m<.. un: c.k J.1 
fermeture, et qu'il la qualifie, par l'dfl.:t de cu cmpiri me 
législatif déjà signalé, de « peine 1> : « ICJt uppriman la 
peine de la fermeture du fonds de commerce ». ,\lai k 
texte procède à cette suppression e[ à cc: r<..mplaœmcnt p. r 
voie d'énumération, et de [elle mantc.:re que din:r ca de 
fermeture d'établissements trouYés tn dél1t sub~t Lent; 

ainsi en est-il en cas de récidive de récc:prion dans un débit 
de boissons d'individus de ma:urs spéciales ou c.k: femme'> de 
débauche pour s'y livrer à la prostitution, aniclt. 10 de la 
loi du 1er octobre 1916; ainsi en est-il c:ncorc.: de la p<1'>sibili1é 
de fermer, soit à la première infraction, soit en cas de récidin, 
la banque dans laquelle un individu à gui esr interdite la 
profession de banquier se trouve direcu.:ur, administ rnrc:ur 
ou employé. 

Quant à cette mesure de sûreté (1), à la fois pcr ()nncllt. 
et patrimoniale, qu'est l'interdiction d'exercer une pr<Jtcsst<J11 
comme conséquence de certaines condamnarions pc.'.nalcs, 
elle comporte aujourd'hui des applications particulièrcmc:nt 
nombreuses, soit par l'effet d'un développement autonom<.., 
soit parce que, depuis la loi du 20 décembre 193 3, clic a 
remplacé, dans la majorité des hypothèses, la fermeture 
d'établissement. En effet, sous des aspects techniques divers, 
la législation française connaissait et admettait depui s l<Jng
temps déjà cette mesure s'agissant de l'interdiction d'emploi s 
officiels ou de fonctions d'intérêt public: ainsi l'impossibilité 
d'eYercer des fonctions publiques, l'interdiction d'en seigner 
aussi bien dans les établissements privés que dans les établis
sements publics, sont la conséquence soit de peines acces
soires ou complémentaires comme la dégradation civique 

(
1
) On observera qu'elle est expressément qualifiée« mesure de sûreré »dans l'avant

projer français de 1932 ec dans le projet français de T934. 



rJic nn d .. · dnir. cn-1quL., ci,·iL et de famille cl 
.p fu oJ r n.11.. .oit cl condamnation entachant 

IL PU b mtH'.tlm.>. ~fat:; c":t il' poqu com mporJ..in 
11c tlu \in .t p 'n:' i appliqu r à de. prof _ ion. 

, dnnc un LX rcicc nulhL)nn "r ou défecrueu..'\: peur 
r l'.KcPmplt:.·Lmll1t dïnfracrion. ou comprometa 

t 111 lirdr · :t cul, c tt' CL)nctption d'un police morali
ttrtù, unrùt pr '\ ·nri,·c, tt tantôt rcpr _ _i,·e .. \..cruel! ment 

c cc me urL d ' 1'1nrcrdicrion d'exercice joue pour d .. pro-
llll1' rrL' · '.Htl' s : c naints condamn:uion nt.min nt 

l'1ntL rd1cttl)n d'0rr • d ·bitant de boi:.on. (1) : d'aurr onr 
pPur C1H1l'tllltnce h :u.ptn:it)n r·mpor:Ür ou l'incapacir' 
.tb PIU' d\•\. 'f(L[ Lint pwfts:it)O Dl 'dical (~); d"autr enfin 
cnrr.iln ·nr 1'11u ·rdicuon dt la prof .. ion d~ banqui r (3), 
d ·..; flincrttH1. J".tdmini. uar·ur, d gér.rnr ou cl commi . air 
.tll' c >mprt: d.tns ks .oci~te (1); et de la profe ion de d · mar
chtur pnur k pbc ment tt la Y nt '.t domicil d ,-al urs 
mnbtltLtl'S e). 

4° Lrs 111r.f!lr s dr stirt'tl et ~i d{/e11si> so,·iali> 1"0!//re la dfli11-
q11.111:e dt's prrsonnes 111or1/t's. 

ln .. , qui wnctrn le ptr onn .. juridique., le princip 
Je base Ju :lniir pcnal françai . me fait po.er h r'gl de l ur 
1rrcsponsJ.bilir~ pcnale, ~r panant onr fair adm rrre l'impo i-

('l \rncks 11 Jt• b lc•t du 1•'r ocwbr.:- 191 : 4 t't d.:- b 101 du 9 nlnembre 1915. 
('} \mcJc, 21 cr 26 Je b lL'i du ·o Ol\\t:mbre 1$92 sur !"exercice de la me<lecme; 

~,, Ju otk pcn.11. -1d.:-b101 du 12 juillet 1916 'ur ks sub.r:rnces n:néncus.: · er les 
'rnpéhanh. 

(3) l L>t du 19 juin 1910 pL>rrnnr 1nrerd1cm>n dl' b pwfossil'n de bam1ui.:r au' indi
ndu, fruppt'' de ccrr.11nes condamnarn>ns et au\ fotllt: m>n rt~habilirt's. 

(1) l ecrcr-101 du ~ :wùr 19;1 ponant appltC"attL>n au' g<'rams cr adminisrrareun; 
de: 'L>Ctct<"' de J.1 lt!i.:tsl.u1<•n de la foillice cr J._, 1.1 banc1ucrour..- <'t insrimam l'imertl1cm>n, 
er L1 dcch.:.rncc du dr,>tr de gt!rer er J"adminiscn:r une st>ctece; decn:r-loi du aoùr 
1911, moJ1t1.111r la l<>t du 14 "juil1°r 186-, en œ qut n>ncerne b n:spL'ns.1bihrc penak 
Je, .1Jminisrrarcur' er k ch''" er les annhuti<1ns des CL>mmtssatn:s. 

(
5 l Decr<·r-lui du s cu>ùr r9; < rc~lement.inr le J.:marchag.:. 



bilité de leur appliguer des pune .. l t CLp1:ndan l.1 c.I ~lin
quance des personnes morales, la délinqu:inœ corpc1r.Hi\'c, 
est un fait indéniable et redoutable, a cause de la pui anc 
même donnée aux dirigeants des ass()ciati<rn , de syndic.::u , 
des sociétés, par le groupement, par l'a sociarion . • \f:ti , de 
même que la mesure de sûreté peut sen-ir à déf1:ndre la 
société contre la criminalité des per onne physique irr1: -
ponsables, de même elle peut le faire aussi à l'encrm1 rl: de 
l'activité illicite et dan~ereuse des personnes juridiques, dies 
aussi pénalement irresponsables . T·.r, il convi<.:nt ÙL k n:m:ir 
quer, les applications de l'idée de mesure de sûreté corp<mlll\ c. 
sont susceptibles de beaucoup de souplcs~c cl de. variété : 
la mesure peut être patrimoniale, en frappant le patrimoiric 
social d'amende ou de confiscation; elle peut être rcstricLÏ\'C 
ou destructrice de la capacité j uridigue de la personne morale; 
enfin elle peut se concevoir comme un procédé d'élimination, 
comme une véritable mort co rporative, lorsqu'elle prend la 
fo rme de la dissolution de la personne juridique, ou Ù<.: la 
dispersion du groupement de fait. 

Ces conceptions ont pénétré le droit français dans une 
mesure déjà large, mais sous un e fo rme empi rique et peu 
cohé rente, et avec une lacune grave en ce gui concerne les 
sociétés commerciales. Pour analyser sommairement les 
résultats d'ores et déjà acquis, il convient de distinguer la 
législation des syndicats professionnels et celle concernant 
les associations et les groupements de fait. 

La législation sur les syndicats professionnels (loi du 
21 mars 1884, modifiée par la loi du 12 mars 1920), actuel
lement codifiée au point de vue qui nous occupe dans l'article 
54 du Livre III du Code du Travail, prévo it qu'à l'occas ion 
des poursuites correctionnelles dirigées co ntre les adminis
trateurs de syndicats ou d'unions de syndicats pour infrac
tions aux règles légales de constitution et d 'activité des 
organismes professionnels, et notamment au principe fonda-
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intéressante des textes qui \·iennem d'êtrL rt'.sumé ~t ~ 

la dissolution prononcée, en 1934, par k Tribun:ll crnl 
de la eine (1) , de la « li.uue de objc.:cteurs de c1in
sc1ence ». 

D'autre part, la loi du 10 jam ier 1936, ur le gr1Jup~ 
de combat et les milices privées, prénJll la di sCJluti1in ck: 
toutes les associations et de tous Je g roupcmlnt'i c.h.: fait 
« qui provoqueraient à des manifestations arméL c.lans la 
rue; - ou gui, en dehors d es sociétés de préparauCJn mili
taire agréées par le Gouvernement, des sociétés d'éduc:uicJ11 
physique et de spo rt, présentera ient, par leur forme u leur 
org anisation militaires, le caractère de g roupes d e c<>mb:n 
ou de milices privées; - ou qui auraient pour but dL p<>ncr 
atteinte à l'intégrité du territoire national ou d'attum .. r par 
la force à la forme républicaine du Gouvernement " · Cure 
dissolution est prononcée par décret rendu en Consul des 
ministres; un recours au Conseil d'Etat en annulation du 
décret est formellement prévu; Ja haute juridiction adminis
trative doit y statuer d'urgence. Enfin, « les uniformes, 
insignes, emblèmes des associations et g roupemen ts J> 

qui seraient maintenus ou reconstitués « seront confisqués 
ainsi que toutes armes, tout matériel utilisé ou d estiné à 
être utilisé par les dits groupements ou associations » ; 
les biens mobiliers ou immobiliers des associations ou g rou
pements dissous doivent être liquidés dans les conditions 
de l'article 18 de la loi du ler juillet 1901 (liquidation des 
biens des congrégations non autorisées). On sait qu'une 
application retentissante de la loi du ro janvier 1936 vient 
d'être faite par le Gouvernement Albert Sarraut, dans le 
décret du 13 février 1936 déclarant dissoutes la Lig ue 
d' Action françaü:e, la Fédération nationale des Camelots 

(
1

) Jugements des 7 février et 17 octobre r93a. 



I Ld r.uion mrioml d - Erudiam d'_\cùon 

.l . ClCÏ.UÏPl1: L( ,:!~OU~ mem. de rait, tantôt 
di llht on L:t pninnncc' par 1u.uce, mai alors par la 

juridiccion Cl\ 1k, r.rnrôr pH n1ic admini_rr .. ui,·e. 
1\ iu r L'I' c rmincr :nec le: me-ur _ d • ùr r · applicabl 

.\li. r r tll111L mor:l\c, il COO\ ÎCnt d'obs D' f qu de te.·re 
dL 1 lu Ll1 plu. frLqu1.:nrs admcrr m, pu exceprion aux prin
cip !.!Lnn:w. , l.l rc.pon abilicé de certaines personnes 
rn11r.1k Ll1 CL qui Cl nccrn ks .irn nde d carnn ' re pénal; 
:1in.1 en v-c-il d.111. Llpplicuion d h l gi laùon ur l a u
r.tnCL 'tlCt.tk .. D'un .rnrr cor· , la conh catio n r ' ll ' par 
nh ... llrL d plliiCL', et la f m1ernr d '. fond de commerce 
1 U\ ·ne frapper et frappent .otffc:nr '11 fair des p r.onnes 
l1H>Ltk'. 

t l r eg1me d'ex · ution de mesures 

l droit p · n al françai contemporain. 

juridiqu de me ures <le ûreté 

rantielle entre peine et me ure de sûreté 

_]è n"11 pu donner des mesure de . ûreré n droit français 
t]u'u11e ,·ue b1 n chLm. tit1uc.: er bi n .ornmaic; il me paraît 
cepel'd.rnr qu\llc suffie à p ' rmenre d'en détermin r le 
do m.11ne a\' ' c qut:lqu' prl5 ision . 

\ ) l c. mesure dL -ùrcre s nt d'al ord ernplo · · comm 
mesures :k dâcn c (\ciak YÎ -3-,·i de personn s ph~· ique . 

a) \ l\·gard des délinquanrs irrespon ables, la me ure cl 
sùrcre rcmpb e la p 'Înc.:, camôt a Y c l caranère d'un inrer
nemcnt admtnisrratif à bur d'a iscance curaci,·e, pour l . 

(
1
) Pustèn<'uremem :1 la Jc1tc t>ll a c'cç Jpnnc'\! Cl.'llt! ccinfcrence, k on>eil J'ftat, 

p.ir arrèc Ju -t a\ ril 19~6. ~1 reJect! ks re:qut=tès de~ Llf 'ani,ari\.'ns cl' \ cctLlO fr.mça1se, 
c.:ndanc .1 l'.rnnubuc>n du d ·crèr Ju 1; [,:, n ·r 



aliénés, tantôt aYec le caractcrc d'une a i t.lllc1.: tu ·él. ire 
et éducati,-e, ordonnée par justice, p<Jur les min1.:ur. 

b) Vis-à-,·is des criminels responsables, la me un.: c.li.: sû re é 
tantôt se substitue à la peine, tantôt cr plu s <>u,·1.:111 la c 11 111-

plète dans le but soit d'éliminer de Prancc <>U Ju 01() 1!1') du 
milieu criminogène des élément dangcr1.:ux, soit c.k pn:, cnir 
la récidive, ou du moins une nou,·ellc acti,·ité sr,culi.:nH.: IH 
dangereuse. 

c) En ce qui concerne enfin les indi' idu s Cl li.:s l.t '.'>S L 

sociales en «état dangereux » avant wut délit, la 101 fr;in 

çaise a déjà largement admis le passage d'un poim de \'Ue 
seulement répressif à un point de vue préYentif en permet
tant d'appliquer des mesures de sûreté à caractère él1mtnat1iire 
aux mendiants et vagabonds majeurs, et surtout des m<..:surcs 
de sûreté à caractère d'assistance tutélaire et éducativc aux 
mineurs prédélinquants et aux enfants en danger moral IJU 
matériel. 

B) La législation française comporte encore un large 
emploi des mesures de sûreté matéri elles ou patrimoniales 
tendant à retirer de la circulation économique des objets 
ou à fermer des établissements dangereux, et frappanl 
aussi bien le5 personnes morales que les personnes physiques. 

C) Enfin c'est la notion de mesure de sûreté patrimoniale, 
mais avec un aspect bien autonome, qui a permis d 'ass urer 
la défense sociale contre la délinquance des personnes 
morales. 

Quant à leur régime juridique, les mesures de sûreté, 
dans le droit pénal français contemporain, prennent peu à peu 
soit dans la loi, soit dans la jurisprudence, un caractère ori
ginal et substantiellement différent du caractère de la peine : 
et ce résultat est d'autant plus remarquable que j'ai sig nalé 
déjà le fréquent « camouflage » légal des mesures de sûreté 
sous l'aspect de peines accessoires et complémentai res. 
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fications, de grâce, par \·oie admini crati,·c t.:L p. rfoi ml:m · 
judiciaire : ainsi il exisœ une pr<1cédun: pcrmt.:tt. Ill • un 
relégué de se faire relenr judiciaircn cnt d1.: c ttc me ur1.: 
éliminatoire perpétuelle. 

Les institutions relati\·cs à l'application, l'c.:.·écution 1:1 

l'extinction des peines, qui sont d·Jminécs par le c:<Hlccp1 

de la responsabilité et de la culpabilité. indi,·iduellc ci du 
caractère rétributoire du châtiment, CJU bien enc11rc c.1ui 
s'expliquent par une idée de pardcm, devraic.nt (;1 rc frarn.:c 
ou tout au moins adaptées, en cc qui cCJnc rne les nH: ure 
de sûreté, au but de défense sociale qui vise.nt Cl s 1rn:sur.:<;. 
1\fais, sur ce point, en l'absence d'une réglcmuuati<1n légale 
d'ensemble, et à cause de Ja fréquente di ss1n1 ulati<Jn c.k 
mesures de sûreté sous l'étiquette de peines access<J1n:s 11u 
complémentaires, bien des hésitations et des difficultés se 
sor.t élevées devant les tribunaux et dans la législat1<1n cllc
même. Du moins quelques contours intéressants C<>mrrn:n
cent-ils à se dessiner. 

En ce gui concerne l'application dans le temps des l()i s 
instituant de nouvelles mesures de sûreté ou aggravant cc.lks 
existant déjà, si la relégation, à son origine, n'a été applic.1uéc 
qu'en conséquence de condamnations postérieures à la loi 
du 27 mai 1885 (1), au contraire les mesures de la l()i du 
22 juillet 1912 ont été immédiatement appliquées ml:mc 
aux mineurs auteurs d'infractions antérieures à la mise en 
application de la loi. Mais la question de savoir si les inter
dictions nouvelles d'exercer une profession peuvent résulter 

(1) Mais il résulte de l'article r 5 de la loi du 26 janvier 1934 cen<lant à réprimer les 
délits d'espionnage et les agissements délictueux compromcttanc la sûrecé extérieure 
de l 'état, qui emploie la relégation comme mesure d 'éliminacion contre les espions 
les plus dangereux, qu'une condamnation pour espionnage sous l'empire <le la loi 
antérieure sur la matière du r8 avril 1886 pourra former l'amécédent nécessaire pour 
permettre de prononcer la relégation en cas de nouvelle condamnarion pour espion
nage sous l'empire et en vertu de la loi no1,1vellc. 



1
) \'. :1 cc ,uj,·c n,•lf• •·rnJ.- ,1.1r b l11i Ju IQ juin 19,0, Sémain•' junJil1ue. 11 JaJl

' 1 r 1911, cc J. 1'. Lu o'n. 1 "inrt:rJ1cm>n p.1r b k>i p.!n'.1.k de b pwfrssion de banquier 
'lui du 19 1uin 19;t> 19;6. La Lt>u• J,· Rit•m. ch.imbre de, mis , en accu,;au~>n. arrer 
J11 1 fr, m:r 1cn6. \ 1 ·nt Je JcciJt:r 'JUC k dt'cn·c-lt>i Ju ~ ,wùc 19'1 sur l'mrercliccion 
Jo î'llnc1i,,n, d".1dm1111srr:Ht:ur \lu i:cr.1nt cl,· ">cic:et'' n'èu1t p.is apphcabk à des admi
n1 H.Hl'.ur' LIUi ,ç ... aaicnt rendu, cuup;ibl ·..., dl's f'.lH..;. Jevanr encrainer J'imerd1cuon .! 
unt: épm1uc antcricure :1 b pubhc:u1<1n du d Cf<'!, cc cc. maigre h ft>nnuk Je l'ar
c1d" 10 du Jccrct: " J.c, J1,pu"rn'n' du présent dccrcr '"nt applicables :lllX adminis
tr rcur cc l! r.1nh J'--~ 'oc1cré, ·n Ù•n th.n .iu ffilllT'i.:nt c.h.- .... 1 pubJic-.:icion ». 

\.!) L.b .... .:!Z ucwhrL' t9.zo, .... n ril 19.:!1. 
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circonstances gui le rendent reléeabk. Dans œ conditifJn , 
les tribunaux ont été amenés à se demander i la n:lt'.· •.1tÎ1Jll 

devait disparaître toutes les foi que, parmi le dél11 . \ ' Î t'. 
par le jugement ou l'arrêt pr<m<mçant la relé,11 a1 ÏlJn, c: 
trom'e une infraction amnistiée. D'aprc.: la jun.,pruckncc 
de la Cour de Cassation statuant sur l'applicauon c.k la lc1Î 
d'amnistie du 24 octobre, muette sur la qucs11<1n, c\: k 
caractère du dernier délit, seul, au point de 'ue <le la ICJi 
d'amnistie, gui fixe le sort de la relégation ( 1). La loi <l'am
nistie du 29 avril 1921 vint au contraire, très heureusement, 
disposer que se trouvaient exceptés de ses d1spos1Lions les 
condamnés à la relégation. Les lois du 3 janvier 192 5 et 
du 25 décembre 1931 avaient gardé su r le pmblème un 
entier silence. Par contre, par l'effet de cet esprit d'indulgence 
démagogique qui marque trop souvent les législations de 
pardon, la loi du 13 juillet 1933, en qualifiant, dans une.. tc:rmi
nologie contestable dont la respon sabilité doit rem<Jnt<.:r à la 
Cour de Cassation (2

), la relégation de « peine accessoire », 
décide, dans son article II : « L'amnistie de l'infraction 
entraîne la remise de toutes les peines principales et acces
soires, notamment de la relégation, qui ont pu être prononcées 
lors de la condamnation dont elle a été l'objet ... » 

En ce qui concerne les mesures d'éducation ordonnées 
vis-à-vis des mineurs irresponsables, la Cour de Cassation, 
à propos de la loi d'amnistie du 24 octobre 1919, et par des 
expressions caractéristiques, avait très fermement jugé, par 
arrêt du 10 janvier 1920, que l'amnistie des infractions qui ont 
motivé ces mesures n'a pas d'influence sur celles-ci : « La 
loi d'amnistie du 24 octobre 1919 ne concerne que les faits 
qui présentent un caractère délictueux motivant ou ayant 

(
1

) Cass. ch. crim., 23 septembre 1920; ch. réunies, 8 avril 1921. 
(2) Cette expression se trouve en effet dans de nombreux arrêts de la Cour supr(·me, 

1' oy. par C:"xemple Cass. 23 septemb re 1920; 22 ocrobrc r935. 
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nn l!lll n c 
LI 1L1.. f 1.. J p 1111..: prl>l1l ll1C '1..S Clll1(( CCS min UfS a~·ant agi 
.1 1..L d1s1.. rnun1..1 1 llll' 1 : mc:ur ' s adminisrrari,·e. d 
pnic LC 1>11Ll1..f.11111..ndl'm'nt .1L1nt un C1L1Ct'c d contrainte 
ci 1rr11r1.. lk :. l\!_!.ud dt: c ' li\. .1\ anr agi a,· -c discrncm m . 
l .. 1 lth r.H1Pn du min ur ' 11\'ll~ ·c dan:' un ' c!llonic p ' niren
tillrt l. mnl\.1!1t d.111s I ' : ondirion: pr YU .rn pr ·_,nt 
.1rr1ck, 1..' r.l urd\\nnéc pH l'.nnnrir p ' nit ' ntiaic, mai 
s ukm Pt ur L1 knund ' tlu pt:r' !lu de la mère non déchus 
tk b [)Uts •• rnc p.n ·rnclk, du rur 'ur r ·pon:.1bk qui a,·ait 
1..ffcccl\ Ll11L'nt L1 !_!.udc du mm ur ou d'un n:m·r charira-
1 le '. 1 .• 1 s1..·cunLle illl iec:dc, d.rns son arricl , 1 : , 1 Le 
min1..·u rs de m1Hn. de dt\.-huir an. cm o~·e ' n coloni pcni
t1..·nr1a1r ',à rais\\n lïnfrncm)ns, .rnrœ. que de crim', amni -
tlecs p.u h prc. enrc loi cr pour l squ lie il - ont éré acqniné 
cumm · .1\ .111r agi san. d1.cern ' ment, . 'rünt libéré , ·ur 
l'ordre d~ l'autL;rirc pt5nitenfr1Îrc, mai . eukmenr ur la 
ckmand ' du pl:r ' llll de L1 mèœ non déchu de la pui. anc 
paternelle, du rnreur r ·pon. abk ayant effecriy ·ment la 
g.udc du mineur, ou d'un · n:uYc luritabl- >> •• \ in i, il 
!·aur k remarquer, ccrre disposition hi ·air du moin. intan
gibles 1, me. ures orclonn 'es' i.-à-,·is de. mineurs de rrciz 



ans, et les mesures autres que l'cm·o1 en colonÎ<.: p1.:n11 n
tiaire prises à l'égard des mineurs dL truze à dix-huit , n 
ayant agi sans discernement. Les Jo1s d'amnisuc ultéri1.:ur<.: 
o~t gardé le silence sur les effets de ccrtc me ure à l'égard c.h: 
mineurs. 

Enfin, à l'égard de la prescription, la juri pruc.knc 
française pose un principe général commun aux p inc <.:t 
aux mesures de sûreté : sont prescriptibles wute le peine 
et mesures de sûreté qui sont privatÎ\'CS de libcné, <JU c.1ui, 
en tout cas, impliquent des actes p<Jsitifs d'cxécutiCJn sur l.t 
personne ou sur les biens du condamné à la peine, <le l'indi
vidu frappé par la mesure de sûreté, cc. qui entraîne nCJtam
ment la prescriptibilité de la relégation, C(Jnsacrée par de 
décisions qui établissent, une fois de plu s, les <lilliculiés 
techniques de la construction du régime juridique aut<Jl1()JTIL 
des mesures de sûreté dans un droit dissimulant ces mLsurcs 
sous l'étiquette « peines »: « la relégation est une pc.inc; 
à la vérité elle a été instituée aussi comme une mcsu rL 
de sûreté générale, en vue d'éloigner de France, d'une façon 
définitive, les malfaiteurs d'habitude présumés incorrigibles ; 
mais cette circonstance ne modifie pas son caractère essent1el 
de peine impliquant des actes d'exécution sur la personne du 
condamné et ne saurait dès lors la soustraire aux dispositions 
générales des articles 6 3 5 et 6 3 6 du Code d'Instruction cri mi
nelle en vertu desquelles les peines sont prescriptibles » ('). 
Par contre sont imprescriptibles les peines et les mesures 
de sûreté qui atteignent le condamné ou l'individu frappé 
de plein droit, sans qu'il puisse s'y soustraire : ainsi se trou
vent imprescriptibles l'interdiction de séjour, et l'interdiction 
d'exercer une profession. 

(
1
) Cass. i•r avril i915; ir avril i918; 2 novembre 1920. 
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\ T .,ce eubli J'aprt:s le• corù-erences 
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La première Conférence internationale 

de Photoluminescence 

(Varsovie, m ai 1936) 

Depuis environ deux ans, quelques ph) sicicns d<J11t lt: s 
recherches étaient particulièrement dirigées ve rs la Photo
luminescence avaient lancé l'idée de réunir, en une.: onftn.ncc 
internationale, les spécialistes de cet important domainL: 
de la Physique moderne. Il était tout à fait normal que l'on 
choisisse, pour cette réunion, l'Institut de Phys ique expéri
mentale de l'Université de Varsovie dirigé par le Professeur 
St. Pienkowski. En effet, depuis quinze ans qu'il dirige à 
Varsovie le département de ph ysique expérimentale, le.: 
Professeur Pienkowski s'est spécial ement occupé des phéno
mènes de Photoluminescence(!) ; il a formé toute un e pl éiade 
de physiciens dont plusieurs ont acquis une solide réputation 
internationale; ses laboratoires comptent parmi les mi eu. 
équipés et les mieux organisés en Europe. 

En collaboration avec la section de Varsovie de la ociété 
polonaise de Physique présidée par le Professeur Bialobr
zeski, l'Institut de Physique expérimentale de l'Université 
J. Pilsudski s'est donc chargée de l'organisation du Congrès 

( 1) Son Institut a d 'ai lleurs produit également de beaux travaux dans d'autres 
directions; voir notre article: « Coup d'œil sur l'enseignement supérieu r cc la recher
che scientifique en Pologne », B11//eti11 des Amis de /'Univen ité de L iége, 1930. 
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1 nt r·11 · 1n.1l. 1 · r ' r.llmcnr, h rcu . . ÎrL a dép a. é rour _ 1 s 
p · r.1 Kl J plu · PpnmuL: cr a proU\- l'e.prir d'orga

l 1 l Lk !1ll c11lk.!u s polon.u:. 2\falgré l'ab.enc impréYu 
in r !.! f ' l ll dl nP. cnllègu ·- et .1mi: ru.: _ qui , ju qu'au 

d 111 r =nur, .n·.1iLm :pLr ' .1s.1. r · r à la onfer nce, di_..,;: 
n.u io 1 l u n- r pr " ntCL . : b li:r ' d ': membr _ comprenait 
l ' I ll l lh .jll .l H ll\lllL . 

. \ u CPU r d l.t . .H1C d Ïn.wgur;uion où prir nt ucc . -
1v 1fünt l.t p.twl I · R·cr ur de lTniwrsit. , Prof. Pin

k >\\' kt , k \ l nt:tr d l'lmrruct1t1n Publiqu (Prof. -"-i -
((1 l. t\\ ' k , k L li\ en Lk l.t E1culr' d ' S.- icnc · (Prof. .:\fazur-
1 innz) Lt 1 Prv•1duu d Ll :cctÎllll Y.lr$LffÎ nn d ~ la :ociet 
i>n 11n.1 i-. d Pl1\ '-tqu ~ Pr11f. 13uk)l rz ·ski), on dé-igna 1 
r1 1d IH !..! ·nLr.tl .lln:-1 l]lll .. ' I ·. pcsid ' nt: et - cr ' rair . de 
d tlcr nt-: · s .tnCl'S. \ 11ubnr rcc1)nn.liuc lïmporranc ~ de 
1 1 1ut:h · 1tf1cruc ·r d1rtg1·c: p.u le Pfl)f. Pring. heim dan. 
1 d11 m.Ulll d1 l.t Phllr11lun{111 ·:ccncc, l'a __ ' mbl ' , par .1cc1a
nu 1i11ns, .tppwm.1 l.1 pwpt).ÎtÎtlll d ~ i-.I. Picnko,Y:ki, 
Prl-;td ·nr du ( 1l!111r · Prg.rnis.HL' llr, d'offrir:\ 2\I. P'rc:r Pring:
h ·1m l.t pr ·s1d ne · g~n ·ok du Lmgr \s. _ \ ucun chc;Îè\:, 
d'.tilkur", n'.tucm pu 2rrc plus hcur ' U'\. cr clucun S ' rejouir 
d 'Lftl m.tn]llL' 1nt · rn.HÎt>ru1 · d · haurc c rim donne à 
und s spL·c1:1INcs k . plus cm in ' nts k la Phorolumin ~. ccnc . 

1 1·s sc;tnccs sc1cnr1hLlllC. cummcncèrcnr inun ~dùrcmenr 
cr furcnr :t l.1 fois L' t:c. :i' ' m ' nr inrcr ' :sanrcs cr cxrr'mL'mL'llt 
r 'mpltl·s . • uus .n 11ns d · jà as:istc à mainrs ongr' . inrcrn.1-
ri1 >11.tll\.; j.rnu1s, puurr.1nr, nou. n'a, ·on trotn· · une t lie 
.trmt1s1 hL·rc d'inrcrèt , c manif' stant particulièrcm ' nt par 
ks d1scussiuns longu ·s cr .rnimccs , uÎ\':111t chacun ' l '. 
ommun1c.u1t111s. 11 ' n':i a d'.1tlkurs ;\ cla rien d'cxrraurdi

n.llrc . D'lub1rnd ' , un ongrès Inr ' rnational L'Sr trop géncr.11; 
au cuntLltrc, d.rns le as :{cru ' ], il :'agissait d'une . pécia]ité 
biu1 dctcrmincc; les spccialistL'S étai ' nt n cuntact continu, 
nun seulement lur. des sc.1nc ' s, mais cncurc ,Hl\: rt.:unions, 



thés, ''isites, excursions, etc ... or!.!ani és de main de maître.; 
par nos amis polonais. ' 

Chaque communicarion se rappona1t, non à un<.: n:ch1.: rchc.; 
étroite déterminée, mais bien à un chapirrc dL la Ph11 1>

luminescence, chapitre dans lequel, narurc:lkmcnt, l'autt:ur 
de l'exposé avait apporté des contributions persCJnndk . 
De cette façon, grâce à une répartition rationn lk de<> uj1.:1 , 
le Congrès de Varsovie a fourni en quelque S<Jrrc, une mi t: 
au point du domaine de la photoluminescence tt:I qu'il t: 
présente en mai 1936. Grâce à la compétence spéc1alt: du 
Prof. Pringsheim dans cette partie, grâce à la préscnct: <le'i 
spécialistes les plus distingués de Pologne, ,\llcma11nc, 
France, etc ... , on peut dire que la Conférence J ntcrnari()n,lk. 
a rempli son programme à la perfection. 

ous ne nous étendrons pas longuement su r les sujets 
discutés. Sigrialons simplement que, pour cc qui conccrnt: 
les gaz et vapeurs, les communications présentées c:taic:nt 
de H. Beutler (Berlin), W. Finkeln burf! (Darmstadt), \\;. 
Hanle (Iena), W. Hapuscinski (Varsovie), A. Kastler 
(Bordeaux), W. . Kondratjew (Leningrad), G. . Lands
berg et L. Mandelstam (Moscou), S. Mrozowski (Varsovie), 
H. iewodniczanski (Wilno), J. Perrin (Paris), . Pienkowski 
(Varsovie), R. Rompe (Berlin), B. Rosen (Liége), P. olcillet 
(Strasbourg) P. Swings (Liége), A. l . Terenin (Leningrad), 
V. S. Vrkljan (Zagreb) . Dans le domaine des liquides et 
solides, la réunion avait reçu les communications de F. Du
schinsky (Leningrad), A. Jablonski (Varsovie), K. S. Krishnan 
(Calcutta), W. L. Lewscbin (Moscou), I. W. Obreimow 
(Kharkow), F. Perrin (Paris), R. W. Pohl (Gottingen), P. 
Pringsbeim (Bruxelles), K. Przibram (Vienne), Titeica 
(Bucarest), R. Tomaschek (D resden) et S. I. Wawilow 
(Leningrad) . La plupart de ces exposés avaient été publiés 
avant la réunion par les soins du Comité organisateur, de 
sorte que la discussion était rendue plus facile et plus profi-
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Assemblée générale ordinaire 

du 23 mars 1936 

Rapport du secrétaire 

Messieurs, 

Au cours de l'année dernière, notre Association a vu sa p<J ition 
se stabiliser ou peu s'en faut. Sans doute, les <lifficultés de l'heure: 
ne paraissent pas pouvoir justifier de trop grands espoirs, mais 
nous aurions grandement tort de nous laisser aller au pessimisme. 

Le rapport de notre trésorier mettra tout à l'heure en lumière: 
l'excellente situation de nos finances. Les défections sont rares (7), 
encore que plusieurs de nos membres aient du abandonner la 
catégorie de membre actif pour se contenter de celle de membre 
adhérent (9). Ce qu'il faut regretter toutefois c'est l'arrêt du re:cru
tement : il semble que les jeunes générations se désintéressent 
d'une façon complète de tout ce qui touche à l'Univers ité, aussitôt 
qu'elles ont quitté celle-ci. Le phénomène est d'ai lleurs signalé 
comme général et, si l'on veut réagir efficacement contre cet état 
d'esprit, il sera probablement nécessaire d'orienter notre activité 
vers des horizons un peu nouveaux. 

Quoi qu'il en soit, l' Association a continué à manifester son 
activité de deux manières. D'abord par la publication de son 
bulletin trimestriel. Ensuite par l'octroi de cinq prix. Neuf mémoi
res avaient été présentés au Concours de notre Association : 
trois n'étaient pas dans les conditions de recevabilité, un a été 
jugé insuffisant. 

Les auteurs des cinq mémoires restants ont été jugés dignes 
d'un prix de 5000 fr. par l'unanimité du Conseil sur les rapports 



p .. n-,- :peci:iux. e :ont :!,fe Rira D ehou se-

·mubtllln rl)CG1.ïOn d':imd10rer :>en:iblem nt leur 
Hl .HÏL>n in.HL riclk. 

l11.1et· .'t l.1 !.!t Ot'fll,ICL' lk b \ b1sLln \ ·a1lbnr- armanne, 1 s frais 
d puhlit.HÎ1>n dc OlitrL' bulknn ne grè\ enr qu~ pL ur une :omm 
rd.Hl\ ·m nt p u ci 111.;1dcrabk mHre budget (5000 fr.). Si les 
circunsc.1ncLs k pLrmcna1enr n0us plHlffll)OS é tendre fort m nr 
c nL p.1rr1c de n1Hr · prli,~~omme, m:i1s la prud ne nou. e·r com
m:indcL' p:u l'1ncerr1rud · nwme lks CLlnjL)ncrure. economiques 
1 ru lit:<. 

Rapport du Tr ' sorier 

I. Toi.il drs .wl>rflll 011.1· el rio· i-olis<ltions des 111c'111hrrs 

1) 1 n aiss-:cs par k CL)mpre püstal 
2-) l ne. is~ ·s par k c0mpre ban :iue 

_)..!.\:?. , ..,i 

6.000,00 

_ \ r porter 40. i :?. , .., i 40. · 2. ., • 

(') '<>t \ f Paul ;\fOL'R~ \l' qt1i n ubwnu I • prix Ùç LrnnnH. 
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Report 40.p , 5 

Ce poste est plus éleYé gue l'an pas. é, mais il com
prend d'abord un versement dt 5000 francs effectué 
par un de nos membres protecteurs habitant J'étrangc.:r 
et qui n'aYait pas été touché par nos lcttr<.:s (c.iuairc.: 
années arriérées et l'année en cours) ensuite trois 
cotisations de membres à vie de 3000 francs chacune. 

Ces déductions faites, nous constatons que.: le.: 
montant des subventions et cotisations de: 193 5 c.:st 
inférieur d'environ 5000 fr. à celui de: l'<.:xc.:rc1cc: 1934. 

II. Publicité payante : 
Val-St-Lambert . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000, -
Société belge de l'azote. . . . . . . . . . J.ooo, 

III. Revenus de notre avoir : 
A. - Intérêts jusgu'au l 5 mai 193 5 

de notre inscription nominative au 
Grand Livre de la D ette Publique 3.680 

Il y a lieu d'observer ici l) que l'ins
cription nominative précitée au lieu 
de 5 % ne nous rapportera plus que 
4 % vu la conversion des rentes; 

2) que les intérêts échus en décembre 
193 5 ne nous seront payés qu'au 
début de février 1936, et à 4 % ; 

3) qu'à l'avenir, les intérêts se paye
ront par année et non plus par 
semestre. 

B. - Intérêts au 1er octobre 193 5 des 
Cent titres Dette Belge 1933 à lots, 
gue nous avons acguis en juillet et 
août 193 5... ... ................ 4.700,

Ces intérêts sont calculés par l'Etat à 
5 % jusqu'au 14 mai 193 5, puis à 4 % 
jusgu'au 1er octobre 193 5. 

C. - Intérêts bancaires nets....... 192,70 

~.ooo,-

A reporter 52.IOI,45 
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Repon 5 2. 101,.+5 
IJ/Jon rord."r par k foi::.... . . Fr._ 

·n Br.:ro11ùr. cinq m1ll' fr:mc: . 

acquis s en 
p)Ur 1 .4q,40 

'., o 1 t œ,·endue: 

1· 

ou~ ~\\ l)n' r · ·u c.k :\L 1 Pwtè::eur 
h. r'c.: 11.mllCq. d · mHrl: E1culte Techni

niqul l:t du 1lmltl' de b }.fanifesrnrion 
1lrg.mi n: en -,l)O l1l)nn ur k:; somme: sui
' anrc . dllnr k re\ cnu, dt:ducrwn faire des 
fr.us, . ln ira .\ lkœrnèr deux prix, l'un rou: 
k. rw1~ .ms, l'.1mre t(H1s les crnq ans. 

1) \cr;,. ·mt:nr dt: 1\f . hnrl s Hanocq 
.\ m1rre c1rn1ptè banque. . . . . . . . . 16.000,-

:?.) \ er. ·mt:nr lu omirt: de b ;\fani-
fesrnttl)n .\ nnrre compte posrnl . . . 29. I 5,40 

).0 o,-

i. - 1 - ,1-

45.0).40 45.)I ,.+O 

Tot,;/ drs re.-elles 104.3 • 2,-

DrP :\ ~E ~ T :\[PL I ~ E. 19' -

l. 01it d<'s)or111,1/Jta /(g,1'es : 

:?. formuln1res de declnrarion !,OO 

Un timbre de dimension .. ,,OO 

n timbre le di men. ion .. 6,oo 
Droits d'enreg1srremenr de 

L liste modihcariYe des 
mt:mbres er du compte 
rre!sorene ............. ;o,oo 

41,00 41,00 

Publicnrion nu .\lonilmr . .. 4:?.,00 

....-\ reporter ',OO "',OO 



RcpCJrt 3, 
II. Taxe annuelle 193 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ho,9~ 

III. Imprimerie Vailla11l-CarJJ1a1111e puur 
impression du Bulletin, etc. 4.-14,JS 

TV. Débours divers : 
Frais du compte postal . . . . . . . . . . . 3,50 
Facture Doven. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~. 5 o 
Déboursés de M. Fransis pour timbres 

d'envoi des Bulletins : 
1er semestre 427,90 - 41 386,90 
2 e semestre . . . . . . . . . . . . . 22 5 ,8 5 

612,75 
Timbres de la Bangue ........... . 
Droit de garde des titres à la Banguc 

Nagelmackers et Cie ........... . 

6rz,75 
2,60 

675,65 675,65 
V. Traitement de M. Fransis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400,00 

TOTAL DES FRAIS GE ERAUX 8.089,92 

VI. Prix décernés aux lauréats du conco!lrs : 

Prix décerné à M. de Corte .... . . 5.000,00 
Prix décerné à M. Hautot ........ 5 .000,00 
Prix décerné à M. Malchair ...... 5 .000,00 
Prix décerné à M. Rozet ......... 5 .000,00 
Prix décerné à M. Rutten . .. . .... 5 .000,00 

2 5 .000,00 2 5 .0 oo,oo 
VII. Placements 

Achat de 5 o lots Emprunts Belges 
1933 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54.026,25 

Achat de 50 lots Idem . . . . . . . . . . 54.117,25 

108. 143,50 ro8. 143,50 

TOTAL D ES DE PENSES ET EMPLOIS 14I.233,42 



B \1 \"ERIFIC\TIO~ 

J c . 1pl 1 · e m•">nr nr i ....... . 

'd~\·1.:nc .l . . . . . . . . . . . 104.))-! OO 

u y . joucon. ) '.1crif compre r )sral 
1er j.in,·ia 19:;1 . . oir . . . . . . . . :;. - 61,46 

t l'.1c:iî n lhn,1uc .'1 la même dare 
. . . . . . . . . . . . . . . . ..!l. ; 95,0 · 

nou oh ennns t n nn.11 Je 
k•f 1 dq .1 ''- k· dépcme. er emploi.· 

lk .:?.Il Ïr.ln<..· O<) ••••••••••.•. 

c ., ... ·d1.. 11 •. r r pr .ence pJr 
•) l'.1n1f du cnmpt<.. ro~ul 3ll 1 • r jan-

,.i 1 19;6 °'ll([: 1.4-0,>9 ...... . 
.:?. ) l'.11..·rif du u 1mpr1.. banque ;iu 1er jan-

\ 1 ·r 1•n i 'llll: 6. 04 . ·o ...... . 

T<..nal egal 

q9 .4 , - 1 

q1. 1;; ,41 

..:?.) ,09 

Bll \ \l ; 1 DF I' \ lBRE 19· -

1. • 11kk :\C[lt du cumpr1.. posul au _; 1 dt:-
c1.. mbre 19;1. . . . . . . . . . . . . . . L410,-9 

11 ~11kk .1<.. rit du l>mpr · Banqu.? ~agel-
m.Kkn .ni ;1 dcc1..·mbre I<);I 6. 04,10 

11 I. l 1bcr1prH1n n<>mlll•HtYe au rand 
Livre dc b Derre Publique, prece
dcn1111t·1u 1 ",,, anuelkmenr 4 ''" au 
e.1piul num1nal de 160.000 fr. qui 
sern majnr~ de '.ooo fr., par 1' \ rrèrC: 
de Ct">n\ crstlrn. L · ·srim,1r1on doir se 
cakulcr sur 16'.000 fr., cariir.11 nuu-
,-eau, strn ,\ 9;.40 une Yale.ur d . . . 116.911,00 

I\'. cnr mrt·s de mille francs Derre 
Belge 19;; ,\ lors, deposes ,\ la 
BanLJUe "- agelmackers er eYaluès ù 
10~-, fr.1nc~. SOI[ . . . . . . . . . . . . . . 10 . oo,oo 

V. Prnr.uas d'rnrn2rs de~ posres III er 
!\' 1..n cuurs . . . . . . . . . . mcmoire 

Turnl de f'actJf . . . . . . . . 1 .:?.. 6-,,09 

J4 l. .2 ) . ,41 

I..f 0,59 



Prix des Amis de l'Université de Liég 

R èglement du con co urs 

I. Le Conseil d'administration des J\m1s de I' ·ni\'c.:r iié de.: 
Liégea institué un certain nombre de prix, d'une Yalcur d1: 5 .ooo Îr. 

chacun, pour récompenstr les membres du per, onncl scic.:111ifiquc: 
de l'Université de Liége. 

2. Le nombre de ces prix est arrêté chaque année par k C"mcil. 

3. L'un de ces prix portera le nom de Prix de lA111101/ et cra 
donné de préférence à un médecin ou à un pharmarn:.n. 

4. Sont admis à participer au Concours les membres du pcr.<m
nel scientifique de l'Université de Liége n'ayant pas enc"rc rang 
de chargés de cours, c'est-à-dire les assistants, agrégés, chefs de 
travaux et répétiteurs. 

5. Sont assimilés à ceux-ci les associés et aspirants du Fonds 
National de la Recherche Scientifique qui poursuivt.:nl des rcchcr 
ches dans nos séminaires ou laboratoires. 

6. Pour pouvoir participer au Concours, il est indispensable de 
déposer au Secrétariat del' Association (ou au bureau de M. fran · 
sis, appariteur) avant le r 5 octobre, trois exemplaires imprimés 
de l'ouvrage publié pendant l'année en cours. 

7. Les travaux rédigés en collaboration ne sont pas admis. 



M 'moir d licence de la Faculté de 

Philo ophi et Lettres ( r 9 3 5) 

Phiin .• ·n Ir "r 

illc.:c -( mmc:nr ::unr Thomas dan: :on rraité 
1) 111c ltcru · conrr:i an~rrni,cas » a-t-il inrerprere 

l''nr 11
l([ r· 'hl d" \rt:roce. 

P.tque mile · 1 .1 Lh1crrine :c ilascque du droit de la guerre 
Cl l .lppJiL.ICllln ,J.rn.· le~ [fal[L'S tnrernaCIOO.lU:X du xxe .Îède. 

P.1ri . i. Ibert : l .1 ,nm t.:rainecc. 

Hi . .-io:re 

De. meùc Alfred : F.mbour_t! L c Sauheid (~fonogrnphi indus
rndle). 

Lieb. ux Loui a : Les hnancs de la\ i!l~ de D inam, q60-1560. 

Hougardy farie-Julienne : Le cribunal de b P;!Î:x, juridiccion 
ltt.gt:t)l~L'. 

P reaux Pierre : L:s D.trin. 

'\ 'il lio r Germaine : Les apiculac1nns des princes Ey'que 
<le I icge nu mu~ en .1g . 

Yan fauri e : Es.ai d'h1sroire économique du duché de 
Limbouri.: slllh b \ f. tson le: Bourgogne. 

Phi!oio.!!,ir /,1s.uquc 

Duy in.· Françoi : Fs,ai sur l'npp1>rc des Papyrus l'écude 
d'Eunp1di:. 
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Gailly Lucien : Hécatée d'.Abdc:re et l'Egypte. 

H yart Charles La Constitution des Lacédémonien de 
Xénophon. 

Labarbe M aurice : Les Idylles non bucoligue de Thfocri1e 
et leur influence sur la poésie latine:. 

Matagne Isidore : Etude du ra:· age chez Ovide. 

Meurice Joseph : Essai sur les Bucoliques <le • "émé icn de 
Carthage. 

Rieks Robert : L:!s comparaisons dans les mfaam<Jrpho es 
d'Ovide. 

Schoofs Suzanne : La vie de Timothée de Milet. 

Teicher-Mathieu Francine: Les idées rdigieuses de Xén<>phun. 

Van Cauter Yvonne : Etude des épithètes <le D ionysos. 

Philologie romam 

Bertrand Victoria : Le role de la mémoire chez Marcel Proust. 

Bihovsky Assia : L'art et la technique de Paul Valéry dans 
l' Album de vers anciens. 

Bonjean Paul : E ssai de toponomastique de la commune dt: 
Stavelot. 

Borguet Fernand : Est-ce que Benoit de Sainte Maure, l'auteur 
du « Roman de Troie » est également l'auteur de la « hronic.1ue 
des D ucs de Normandie ». 

Dards Claire : Etude sur l'esthétique d'Alain. 

Delvaux André : Gautier cl' Arras et son œuvre. 

Doppagne Albert : L'Egocentri sme dans l'œuvre d'André 
Baillon . 

Passin Paul : La poétique de Francis Jammes. 

Gillet Pierre : Etude sur les « Entrevisions » de Charles van 
Lerberghe. 

Nautet Simone : Dissertation sur l'œuvre de Benda. 

Pire Roger : Adolphe Hardy, La route enchantée. 
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hicrni.:-,._c Arlccte · 1.·~1rt d \ brcd Prousr d "après les \arianre 

\ ran · ken The dore : L\t.:U\ r1. CL mique de G . Counelin . 

\\ .1::-lèc imo nnc : L" ·,·olun n 1nrell cruelle d _-\. G ide 
·, I< 1 

Philo/o.f!.it /!/r"1.:1:i.p1? 

cbc.:f, c 11:L.rnnc . L nr 'C"uchung üb ·r die R chrschreibung, 
Pi • 1d 1 cx1Pn lk' -;1arken /c1twt)rr'S in den rh .inischen 
1' l• 1 :1·cu1 ,. 111 Jolunne: T.rnkrs Prcd1gren. 

H.t mo ir 1.: rges : 1 nglt:;h PPlmc. in rhe ~iYric. from .:\ mhony 
111• • .._' P.nl 1m nun '\; l1\1..k 

Lekeu La ure ·\ 1r~1nu \\ l)l)lf :rnd l Htrar~· Criticism. 

l\lo rs J oseph · ::--1ud1c t)\ 1.-r tk T.1nl ,·an her arrularium n 1n 
::-- 11 ln llkn 

i\lo~ .1er1::. uilLlllmC : De n.uuur in h r \\"erk Yan Hendrik 
l on~ucnt1.. 

Reumont im ne : ~\'mL°f."L'r \ Liughan and the omcd~- of 
\lann1. r-. 

mccc s lar cl : Eugl-nc O. _ ·ei11. S~·nrhcric I:ssa\·. 

Thè s d do corat 

vrard lém nt : La pedagog1e s ola1re en Imlie fa.'cÎ. te. 

Giltay fad lei ne : onrribumin à l"crnd d' l'apparition et du 
den:IPppcrnL·nt d1.· b l1lmt>n de nombre ch 'Z le jeun enfant de 
deux .\ .1.:pr ans. 

Rigaux farcel : Les ecolcs snlidaristes nlkmancle. de \\"1llrlm 
Pau ben. 

ironva l Georg s : Les cond1t1on. d-: l'adaptation de l'entant 
de cieux ,\ trois ans Jans les probkm 's de choix. Conrribution 
t".·penmentale. 
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Institut supérieur d'hisf()Îre de l'art el d'.1rrhéol&"IC 

Berger Suzanne : La t<>mbe cl<.: Khac.:mhac n" 5.., .1 C .hc.:ikh 
Abd-el-Gournah. 

Berryer Anne-Marie : Euyè:ne C.arrièn:. 

Billie de Mot Eléonore : L'atelier de 'J'h1Jütmc.: . 

Danthine Hélène : Le palmier dattier ct lc<; arbres a<.:n'.s d.111 
l'iconographie de l'Asie occidentale ancienne. 

Gevaert Suzanne : L'évoluti<rn de la C<Jmposition figurée.: dans 
l'orfèvrerie mosane du X ll '' siècle. 

Leclercq Elsa : Le problcme des débuts dc l'art, lc.:s dc innéc.:s 
concrètes de la préhistoire et les exigences dc l'é,·rJlutionni5mc.:. 

Louis Andrée : Les écoinçons de l'Eglise t. ~1 anin à 1 Lli. 



Chronique 

i T minL tions 

rp' profr'sora1 

:\I., . d .. R.1s:..:nfossc, ch:1 g d ci t:rs rr\s la f'::i.culr' des .::cien-
l . .iurn. 1 , k 't ch 1n,,r r·.ljllL', r.1n_: d • prL)te" ur ordin•Ùr 
d.111 1 l

1 • • l·.1 ulc :. 

\1. l'. .1sccrs, di.ir:• · lk C\)l!L 1 rès b E1culré de Dr )ir, :mr::i., 
,>u 1<>I11 ,! \ u,• h•>11l1rifiLJllc, r.tng 1.k prut-.:.s.:ur 1.'rdinairc: d.:rn: la 
dl!' !'.Il lcl 

• 1. J \ .in Houcw, clurgC' d. (',)Ufs pr"- b r-.1ct1lrL· de Dr1.' IC, aura 
.Ill I'" 1 c lk 'lll' h,1nunfi 1u ', r:tn!! lk prl>tL·s:'ur 0 .xrraordio::i.1n:: 
d. n. l.t du1.· F.1L·ttlré. 

\( ' L R.:~ ''( pr<111Hl .Ill r:tng d. rrof·ss1.·ur 1.)rdin:Ùre par 
l' du ;1 pt\Î,:r 19;6. 

\I J. Lejeune l:q nommé ch.ug._· de ù)Uf.' par _\ . R. du r :! fé
' ! IL f l l) i (>. 

\[. H. hau in, chng1.· 1.k nn1rs pr\.; la L1culœ technique, 
.1u1~1 .n1 ['llllH 1.k 'llL hl'm)rJt11.1t1L', rang dL· pwf·sscur ordin:1Îr ·dans 
Li dir1.· l'.1nilrl 

.\l. P. Van Pcc, clurg: d.: c,n1rs pr\s la Faculrc d1. l\kdccinL', 
.1uu .lll 1 ntnr dt.: \ u.: hum1t1htjllL', mng k prL)f·:seur ordin::i.ir· 
d.rns h d111. r:1culr '. 

\[. G. D ossin, pr<lfrsst'ur ·xcr.ll)r<lin:iirc, aur'.1., nu poim de' ue 
hum,nti1.1tt-', r.rng de pr1.)tL-sseur 1rd1n.11rc d'.lns la F:iculté de 
Pl11losL1ph1c .:r Lcrrr.:s. 
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Chefs de travaux - As=-i tant 

M. J. Coruadt est nommé assistant à la clinit1uc.: urolog1t1uc.: 
par A . R. du 9 décembre; 1935 . 

.l\L A. Buttgenbach est nummé a ·sis tant \'c,lrmtam: au é1mnain: 
de droit public par A. R. du 1 r décembre 193 5. 

M. J. Massart est nommé assistant \'olontairc i1 la dinitjllC 
pédiatrique par A. R. du ro décembre.: 1935. 

M.F. Fiévet <"St nommé assistant du cours dl: droit ct\•il ( 1 "'panic) 
par A. R. du 20 janvier 1936. 

M. M. Rousseau, assistant près la faculté tc:chniquc, est 1101111111: 

chef de travaux par A. R. du 22 févric:r 1936. 

M. C. Renard, est nommé assistant <lu cours <l·~ droit civil par 
A. R. du 24 mars 1936. 

M. F. Muls, assistant près la Faculté tcchnit1uc, c:st nomme chc.:f 
de travaux par A. R. du 24 mars 1936. 

M. P. Dumont, est nommé assistant vo lontaire: à la cliniquc.: 
dermatologique par A. R. du 24 mars 1936. 

Distinctions honorifiques 

Com111andeur de /'Ordre de Léopold : M. E. Crahay, L. Halkin. 

Officier de / 'Ordre de Léopold: MM. A. Braas, M. Wille. 

Chevalier de /'Ordre de Léopolcl: MM. R. Bouillenne, P. Dacos, 
H. Fauconnier. 

Officier de /'Ordre de la Couronne : MM. L. D echesne, A. Gillet, 
X. Janne, A. de Rassenfosse. 

Chevalier de /'Ordre de la Couronne : M. G. Dossin. 

Officier de /'Ordre de la L égion d'honneur : M. M. Laurent. 

Chevalier de la L égion d'honneur : M. G. Thone, membre pro-
tecteur de l ' Association. 



D i tinccion ci ntifiques 

R. \ èrdè~ èn, n 1mm · 'ic -pré:idcm pour 1936 de L \.ca-
1 n. R. tmk. 

:\I 

o lf, ne nun<.'. pn: id"m p ur 19:6 de L \.cadénùe Royale 
lk l3 1._!Îc}ll , 

mm~ m~•nbr du ,msèil de 1 ;gi:btion. 

\I P. H.lr~in, t mm n c•11br Ju onsèil 'upaieur des Finan-

\ I I. lndd .. èu, n. >n m · m mbn.' corr'.-pond:mr de l'In. rirmo 
ll td1 1 l.1tn ·dl R'm. 

\I A. ~ è , ènns .1 l br·nu 1- Prix :rnrrclle d L \ cadt'mie 
I' 'l L dl B 1~;LJllL' 1.cbs:.: d,_ I Lrtrc_-). 

\( P. wing s .\ 1br ·nu k Prix ) uadricnml F. ~failly d'_\ ,tro-
1\• 1m1L dc \ c.id ntL' RL1~ .11' dè B · ~1 iuc (cla:se des ~cienœs). 

:\1. ndrl: Butrgenba h Yt ''lt d'ubrcnir ,\ P~Hi: le diplome de 
t>l ri· dl l'i L )1 d ·s ,'cicncc: polm JU -~ aYcc b mention rr's bi n 

c' l k· prctnll' r prix. 



SPÉCIALITÉ 
ENTONNOIR 

Renseianemenfs 
au s1ëae social des 

t.=O.ti~·.îl,,;;..·~-· "21~ PRES LIEGE BELGIQUE -·-..~ 
!Nf:~LPAO 



Les Etablissements 

HENKART, VAN VELSEN 
& LAOUREUX ~~é:~o~~~:m~:u ~= 

Si~ So ial: BRl X.ELLE , 1~.h Rue de Laeken 
S11:t'1lr.ralt : LILGE, 24, Rue des Carmes 

Ar.dtrtff: ;ir~: LAOCREUX If c· 

lnst llatio111 ror.:plttu de • 

laboraloins Sdmtifiquu 011 

Ind111trit/J 

APPAREIL~. RÉ ·\CTIF.:' 
ET PRODUITS PURS 

&:"/lriologit, Pi!yJiologit, 

Hi110/ogù, ttr. 

Appani/J dt n:u11ru lltr

triques - PJrO!!:élrù - Thu
l!lonJ!trù 

WP:\REILS 
DE TOPOGRAPHIE 
ET DE GEODESIE 

--~-~~! 

>>>~~~~~~~"'=~~~~~ , 

CO. fl'TE-TOCRS, TACHYMÈTRES ' 

ET T.\CHYGIUPHES 

.~tu!71tt•'"~ ·" C 11 Cn ctût11J(j1'IS 

tl ""'" MS 1i•_t>k1 Il mrlJ.is"-"1 

J1ano'!Ûlru indicaltllf'J 

dt t'Îtk tl dt pression 
simples et en{egistrcuri 

F~1 11 & .~,· ., Mékcrs " jJOl(r 

1c1..g11 1,,,/1<1/'ritb tl tû lai.ra/oirt1 

Ma hinu pour usai! physiquu 
des r.:lta11x tl matéria11x 

ATELIER DE 

RÉP:\RATIO. T ET o'ÉTALONNAGB 

Erode, devis ec mise en marche 
par techniciens spécialistes 

l >. . :>!>io_~ J!o_>.l!o . >.>.~.>>)!o>o 1 
1 1 

! ·~~! 
1 ,, 


